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PREFACE

«La terre ne nous a pas été léguée par nos ancêtres, elle nous a été prêtée par nos
enfants ». Cette formule imagée pose le problème de l’avenir de notre planète et
nous interpelle sur l’état dans lequel nous laisserons « notre boule bleue » aux
générations futures.

Les responsables politiques d’aujourd’hui, plus que tous les autres acteurs de la vie
sociale, doivent aussi être conscients de la nécessité d’engager des actions
énergétiques visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. C’est dans le
souci de répondre à cette préoccupation que la Convention Cadre des Nations Unies
sur le Changement Climatique (CCNUCC) a été adoptée en 1992 à Rio de Janeiro
au Brésil.

Le Mali, convaincu de l’importance de cet outil juridique international de coopération
en matière de préservation du climat, l’a ratifiée le 28 décembre 1994. Ceci est le
témoignage de la volonté politique de notre pays à contribuer à l’effort international
de protection de l’environnement mondial.

Parmi les obligations de la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement
Climatique, auxquelles, les pays Parties doivent satisfaire, figure l’élaboration d’une
Communication nationale. C’est dans cette optique, que le Mali avec l’appui de ses
partenaires au développement en particulier le PNUD/FEM, a élaboré sa
Communication nationale. Sans être exhaustive, la Communication nationale
présente les politiques et mesures destinées à intégrer les considérations liées aux
changements climatiques dans le cadre d’un développement durable tout en
suscitant un intérêt réel pour les problèmes liés aux changements climatiques.

L’élaboration de la Communication nationale est une œ uvre continue dont la
présente n’est qu’une initiative. Comme toute œ uvre, elle reste perfectible et le cadre
de concertation et de coordination qu’elle a permis d’initier devrait se poursuivre en
vue de sa mise à jour.

Par la même occasion, le Mali lance un vibrant appel à la communauté internationale
pour une grande solidarité et une meilleure coopération dans l’effort collectif de
préservation du climat. S’il est juste de partager équitablement les avantages de
cette préservation, il est également vrai que personne ne pourra se sauver seul.
Notre destin aussi commun que lié, dépend de notre habitat : la Terre. Alors
préservons-là.

  Le Ministre de l’Equipement,
         de l’Aménagement du Territoire,
  de l’Environnement et de l’Urbanisme

Soumaila CISSE
Chevalier de l’Ordre National



CHAPITRE I : SITUATION NATIONALE
La situation générale du pays est résumée dans le tableau 1.1

1.1. Tableau 1.1: données nationales du Mali

Critères 1995
Superficie (en km2) 1 241 231
Population (habitants) 9 012 858**
Densité (habitant/km2) 7,65
Taux de croissance moyen de la population (%) 2 %*
Population de moins de 15 ans (en %) 48,86 %**
Population urbaine (en % de la population totale) 24
PIB (milliards F CFA) 1182,4*
PIB par habitant (F CFA) 131 197
Estimation de la part du secteur informel dans l'économie (% du PIB) 25***
Part de l'industrie dans le PIB (%) 18
Part des services dans le PIB (%) 35
Part de l'agriculture dans le PIB (%) 47
Taux de croissance du PIB (en %) 7 %*
Superficie utilisée à des fins agricoles (millions d'hectares) 12
Superficie forestière (millions d'hectares) 100
Population dans la pauvreté absolue 72 % *****
Espérance de vie 58,5 ans ****
Taux d’alphabétisation 23 %*****

Source : Direction Nationale de la planification
* Les comptes économiques du Mali série révisée 1980-1995 (DNSI, Mars 1997)
** Perspectives de la population résidente du Mali de 1987 à 2022 (BCR-DNSI 1992 Tome 6)
*** Estimation
**** Rapport du développement durable humain PNUD, 1994
***** Enquête malienne de conjoncture économique et sociale  DNSI, 1994

1.2. Présentation générale :
Le Mali est situé en Afrique de l’Ouest et s’étend entre le 10ème et le 25ème degré de latitude
Nord d’une part et d’autre part entre le 4ème degré de longitude Est et le 12ème degré de
longitude Ouest, sur une superficie de 1 241 231 km2 au Sud du Sahara, sans accès à la mer.
Le climat y est intertropical à caractère Soudano-sahélien, avec des températures élevées
(moyenne entre 26 et 30°C), une seule saison de pluies par an (de juin à octobre) et de faibles
précipitations (le niveau de la pluviométrie varie de 200 mm à 1200 mm).

La diversité écologique du Mali se traduit par des situations forestières très contrastées entre
les savanes arbustives du Nord du pays qui portent moins de 10m3/ha, à la brousse tigrée, qui
couvre 25 % du Sud du pays avec des volumes sur pied atteignant souvent 20 à 40 m3/ha,
jusqu’aux forêts de la zone Soudano-guinéenne, entre 50 et 80 m3/ha, et parfois même plus de
100 m3/ha dans les forêts galeries de l’Ouest du pays.



Sur le plan hydrographique le pays est arrosé par deux grands fleuves et leurs affluents. Il
s’agit du fleuve Sénégal long de 1800 km dont près de la moitié au Mali, et du fleuve Niger
(4200 km dont 1780 km au Mali).

Seuls 14 % de la superficie totale du pays sont des terres aptes à l’agriculture et 25 % sont des
terres impropres aux cultures mais se prêtant aux pâturages et à la production de bois. La
superficie totale cultivée ne représente que 12 % de la superficie cultivable. Cependant
certaines terres demeurent surexploitées.

Le secteur agricole est le plus gros pourvoyeur d’emplois, près de 75 % de la population
vivent dans les zones rurales. L’essentiel de la production du Mali provient du secteur agraire
(l’agriculture, l’élevage, et la pêche). L’agriculture contribuait pour 38 à 49% du PIB entre
1982 et 1992 (source Banque Mondiale 1995). L’agriculture est essentiellement extensive et
s’étend de l’extrême Sud du pays (zone soudano-guinéenne) jusqu’à la limite septentrionale
de la zone sahélienne.

A côté de la production vivrière (mil, sorgho, maïs, riz, etc.), les principales cultures de rente
sont le coton au Sud, et l’arachide principalement au Sud-Ouest. Le coton constitue la
principale source d’exportation du pays, la production a été estimée environ à 400 000 tonnes
au cours de la campagne 1995-1996. L’agriculture fournit aussi l’essentiel des matières
premières pour le secteur manufacturé.

L’élevage, qui compte pour 16,8% du Produit Intérieur Brut (PIB) global et 35% du PIB
agricole est traditionnellement aussi important que l’agriculture dans l’économie malienne.
Après la dévaluation du franc CFA (monnaie locale) intervenue en 1994, les exportations de
bovins sont en nette augmentation ces dernières années.

D’un point de vue économique, le Mali est classé parmi les pays les plus pauvres du monde.
L’économie du Mali est basée sur le secteur primaire (environ 50 % du PIB et 2/3 des recettes
d’exportation) qui dépend fortement des variations climatiques.

En plus de la dépendance de l’économie malienne aux variations météorologiques, elle est
aussi très vulnérable aux mouvements négatifs sur les marchés internationaux des produits de
base. Ces contraintes ont eu pour résultat une épargne nationale limitée, la dépendance de
l’aide étrangère, et un faible transfert d’emplois de l’agriculture vers l’industrie.

Pour ce qui est de la démographie, la population du Mali est très inégalement répartie. Elle est
estimée à 9 012 858 habitants en 1995 dont près des 3/4 (75 %) vivent en milieu rural.

Le niveau d’industrialisation du pays est faible, il n’y a pratiquement pas d’industries lourdes.
Ce sont les industries de transformation des produits agricoles qui prédominent. Ces dernières
années, on assiste à un développement du secteur minier, surtout dans le secteur de l’or, avec
la création et l’installation de plusieurs sociétés minières. La plus grande mine d’or du pays
(mine de Sadiola) vient de commencer sa production cette année avec une consommation
journalière de 110 000 litres de carburant. En outre plusieurs permis de recherche sont
délivrés.

1.3. Bref aperçu sur l’évolution du climat au Mali :
Le Mali fait parti des pays où le couvert végétal s’est dramatiquement dégradé aux cours des
quatre (4) voire cinq (5) dernières décennies. Ces pays se situent non seulement au Sahel



élargi (bande comprise entre 12° et 16° N et s’étendant de l’Atlantique à l’Ethiopie) mais
également dans les zones côtières Ouest-Africaine (Guinée, Côte-d’Ivoire, Ghana, Togo,
Bénin.).

Au Mali, des zones actuellement semi-désertiques étaient il y a 40 à 50 ans des savanes très
boisées, voire des forêts-galeries où prospéraient une faune abondante, de grands mammifères
et des oiseaux de toutes variétés. C’était le cas du Nord Ouest (Kaarta, Bélédougou) du Delta
(grande cuvette inondée pendant la crue du fleuve Niger), du pays Dogon, du Liptako-
Gourma.
C’est pourquoi jusqu’à la fin des années 50, la carte du climat et de la végétation du Mali
révélait une vaste zone de savane arborée et même de forêt galerie caractérisée par des
isohyètes allant de 500mm (partie centrale rétrécie autour de la ville de Mopti appelée Venise
du Mali) à 1 500mm (pointe sud). A cette époque la steppe sahélienne s’étendait jusqu’aux
environs de Tombouctou et de Menaka, le régime des pluies était caractérisé par des
maximums de plus de 300 mm pour Bamako la capitale du pays (12°38’ N, 8° Ouest), 100
mm pour Gao (16° N, 0°) la capitale de l’empire Songhoï du 16ème siècle.

Actuellement (depuis 10 à 15 ans) la situation est la suivante :
- disparition totale des isohyètes de 1500 mm, les maxima étant inférieurs à 1300 mm.
- sahélisation de la savane
- progression (vers le sud) des zones désertiques et semi-désertiques jusqu’à la latitude de

Mopti (14° 31’ N).
Le Mali comme tous les pays sahéliens est donc aujourd’hui gravement menacé par la
désertification qui est le résultat de la conjonction de deux phénomènes :
- la sécheresse d’une part ;
- l’exploitation du couvert végétal et l’utilisation du sol par des pratiques destructives

d’autre part.
Si la sécheresse peut être considérée comme un phénomène naturel périodique dans cette
partie du continent, sa très grande fréquence constatée ces dernières années et l’élévation des
températures moyennes sont les prémisses d’un changement du climat au niveau planétaire.

Ainsi pour sensibiliser les populations et les responsables locaux nous évoquons les liens de
cause à effet entre le phénomène de désertification et la production de gaz à effet de serre ou
la destruction de puits de CO2 suite au défrichement, à la coupe des forêts, aux feux de
brousse etc.
La désertification accélérées n’aurait pas pu s’installer durablement si trois facteurs
stabilisateurs qui prévalaient auparavant, avaient pu être sauvegardés :
- l’équilibre (voir l’harmonie) entre les centres urbains (de dimensions modestes avant les

années 70) et les zones rurales, l’exode rural massif étant inexistant ;
- la satisfaction des besoins énergétiques domestiques par le ramassage du bois mort ;
- le contrôle des défrichements et des feux de brousse.

Les grandes sécheresses de 1913-1916 et de 1944 -1948 l’ont bien montré car bien qu’elles
soient accompagnées de disettes terrifiantes que les vieux évoquaient avec peine et crainte,
aucun processus de désertification ne s’en est découlé.



Photo n° 1 : Localisation du Mali et Régions Administratives



Figure 1.1. Répartition des zones climatiques et agricoles du Mali
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Tableau 1.2 : Zonage climatique et agro-écologique du Mali

Potentiel en biomasseZones agro-
écologiques

Climat et
pluviométrie

Type de
végétation

Volume sur pied
(m3/ha)

Taux de
croissance
naturelle
(m3/ha/an)*1

Désertique Saharien
Moins de 200
mm/an

Herbacé rare et
précaire

Négligeable 0,05

Nord sahélienne Sahélien
200 à 500 mm/an

Steppe herbacée
et couvert
ligneux peu
dense

Inférieur à 5 Inférieur à 0,2

Sud sahélienne Sahélien
500 à 700 mm/an

Savane tigrée ou
arbustive

5 à 15 0,2 à 0,4

Nord soudanienne Soudanien sec
700 à 900 mm/an

Savane herbeuse
et arborée

15 à 20 0,4 à 1

Sud soudanienne Soudanien
humide
900 à 1200
mm/an

Forêt claire et
grandes cultures

25 à 40 1 à 2

Soudano-guinéenne Guinéen
1.200 à 1.500
mm/an

Forêt dense
Forêt galerie

50 à 80
100 à 200

2 à  3

Source : PNAE 1994

*Plages de valeurs déduites par rapprochement de sources diverses d’estimation,
incluant en particulier : le document de synthèse du PNAE / PAN-CID (décembre 1997),
le rapport final de la politique nationale de population (décembre 1991)

1.4.Aspects-démographiques (population, activités)
1.4.1. Population et répartition spatiale
La population, qui comptait 4,2 millions d’habitants en 1960, a plus que doublé en 35 ans,
passant à environ 9 012 858 millions en 1995. Elle s’accroît en moyenne de 3,2 % par an, ce
qui  conduit à prévoir un effectif de 24 millions d’habitants en 20252.
Les Maliens restent encore en majorité des ruraux, malgré une hausse continue du taux
d’urbanisation, lequel est passé de 5% en 1960 à 24% en 1995. Les plus fortes densités de
peuplement se localisent dans :

                                               
1 Plages de valeurs déduites par rapprochement de sources diverses d’estimation, incluant en particulier : le
document de synthèse du PNAE / PAN-CID (décembre 1997),  le rapport final de la politique nationale de
population (décembre 1991)
2 In Banque Mondiale : La coopération Mali-Banque Mondiale 1996 ; p. 140
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- le triangle Bamako-Mopti-Sikasso, correspondant sensiblement au bassin Sud du fleuve
Niger, et qui abrite 5 millions d’habitants,

- les sous-systèmes de Kayes et de Kita-Bafoulabé, dans la vallée du fleuve Sénégal, et où
vivent 800 000 habitants,

- les sous-systèmes du Nord : Tombouctou et Dogon-Seno avec 950 000 habitants,
- les sous-systèmes Est : Gao-Ménaka avec 330 000 habitants.

 Pour les principales villes (de population dépassant 20.000 habitants), les estimations
démographiques pour 1995 sont les suivantes3 :

Tableau 1.3 : Estimation de la population des principales villes du Mali en 1995

Taux d’accroissement (en % par an) PopulationVille

pour 1987-92 pour 1992-97 en 1995

Bamako 4,5 4,7 930 960

Bougouni 3,8 3,8 28 920

Dioïla 4,8 4,8 57 170

Gao 6,2 6,4 90 700

Kati 4,8 6,0 62 610

Kayes 1,8 2,0 63 310

Kita 2,8 2,9 35 150

Koulikoro 5,6 5,7 28 910

Koutiala 6,0 6,3 96 600
Mopti 4,1 4,0 113 050
Niono 3,1 3,2 53 960

Nioro 5,1 5,7 32 930

San 2,8 2,7 38 540

Ségou 3,1 3,0 171 630

Sikasso 5,9 6,5 122 570

Tombouctou 5,9 6,4 48 180
Source : Projet GEF/CNRST

1.4.2. Secteurs d’activité
Le nombre d’actifs est de l’ordre de 5 millions de personnes4. L’effectif des salariés,
permanents ou saisonniers, est estimé à environ 900.000, et se répartit comme suit :
- 75% pour le secteur primaire (agriculture, élevage, foresterie et pêche),
- 10% pour le secteur secondaire (industrie manufacturière, mines, artisanat),

                                               
3 CNRST Inventaire des gaz à effet de serre : déchets & procédés industriels

4 DNP : Politique nationale de population ; thème IX (Protection et préservation des 
ressources naturelles renouvelables), décembre 1991
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- 15% pour le secteur tertiaire (services publics, civils et militaires, professions libérales
formelles).

1.5. Contexte économique : Evolution des agrégats macro-économiques
L’évolution des principaux agrégats économiques du pays de 1990 à nos jours a été la
suivante :

Tableau 1.4 : Evolution macro-économique du Mali de 1990 à 1998

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998*
*

Produit
intérieur
brut (PIB)

109 F CFA
à prix
courants

628,4 655,0 685,0 666,3 923,6 1105,
4

1226,9 1329,
7

1452,5

Balance
commercial
e

109 F CFA -242,0 -
254,0

-
267,7

-
252,1

-
453,0

-
519,0

-
507,0
*

-
525,9
*

-545,5

Balance
globale

109 F CFA 11,5 36,5 3,0 10,5 39,5 40,9 65,4* -1,0* 24,0

Dette
extérieure

109 F CFA 673,8 700,9 730,3 773,9 1576,
6

1395,
2

1498,
4

1614,
8

NI

Inflation % 4,3 3,1 -3,9 3,3 33,6 12,4 7,5 2,4 3,8
Source : Direction Nationale de la Planification
* Estimations
** Prévisions
NI Non Indiqué

1.6. Priorités de développement économique et social :
Dès 1960, le Mali nouvellement indépendant a choisi de créer un vaste secteur étatique d’Etat
dans toutes les branches d’activité, en se dotant simultanément des instruments de
souveraineté, dont la monnaie nationale (franc malien, 1962). Des efforts vigoureux furent
engagés en particulier pour le développement de l’industrie, du commerce, des transports
routiers et aériens, de l’éducation et de la santé. Le développement général fit l’objet de plans
quinquennaux sur le modèle des économies à planification centralisée.
Mais les limites objectives de cette stratégie de développement sont apparues dès le milieu de
la 1ère décennie post-indépendance. La faiblesse des ressources publiques disponibles au
regard des besoins de financement et la non compétitivité de la monnaie dans l’environnement
économique régional et international ont rapidement contribué à aggraver la situation macro-
économique du pays au cours des années 1970. Le déséquilibre croissant ressources/dépenses
a provoqué une accumulation d’impayés tant intérieurs (retard chronique des salaires, arriérés
envers les entreprises privées et publiques) qu’extérieurs (endettement envers les grands
bailleurs de fonds étrangers).

Le taux annuel de croissance de l’économie a connu alors une longue période de stagnation,
voire de régression : il n’a été que de 2% par an en moyenne avant 1988, restant sensiblement
inférieur au taux d’accroissement démographique (3,1% par an).
C’est pour redresser cette situation critique que le Gouvernement a accepté à partir de 1982 de
s’engager dans une série de programmes de stabilisation et d’ajustement structurel de
l’économie, en accord avec ses principaux partenaires internationaux. Le Mali a rejoint
l’Union Monétaire Ouest-Africaine avec le franc CFA comme monnaie en 1984. Des progrès
sensibles sont alors enregistrés durant la période 1983-86 ; mais ils n’ont pas résisté face à des
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dérapages sérieux, qui provoquèrent l’arrêt de l’effort d’ajustement en 1987,  suivi d’une
détérioration accélérée de la situation-économique.

La reprise des négociations s’imposant avec les bailleurs de fonds, notamment la Banque
Mondiale, le Mali a depuis lors entrepris des réformes économiques plus profondes :
Programme d’ajustement sectoriel des entreprises publiques (PASEP, 1988), Programme
d’ajustement sectoriel agricole (PASA, 1990), Programme d’ajustement sectoriel de
l’éducation (PASE, 1995). A la faveur de ces nouveaux efforts, le PIB s’est accru en moyenne
de 3% par an entre 1988 et 1993, puis respectivement 2,4% et 6% en 1994 et 19955.
Le produit intérieur brut pour 1995 est  estimée à 1105,4 milliards de francs CFA, dont la
provenance par grands secteurs d’activité est la suivante6 :

- Primaire : 47%
- Secondaire : 18%
- Tertiaire : 35%

La reprise économique observée depuis 1994 reste fragile. Aussi le Gouvernement poursuit-il
une stratégie macro-économique axée sur la politique d’amélioration de la production et le
développement humain durable. Les objectifs dictés par ces options de politiques sont :

- la modernisation des secteurs productifs et leur meilleure intégration intérieure et sous-
régionale ;

- la réduction progressive du déficit des finances publiques : Sur le budget 1995, les
dépenses ont atteint 291,0 milliards de F CFA contre des recettes de 160,7 milliards de
F CFA, soit un gap de 130,3 milliards de F CFA ou un taux de couverture recettes /
dépenses de 55,2% ;

- l’allégement de la dette extérieure : le cumul de celle-ci, 1395,2 milliards de F CFA en
1995 équivaut à 113,6% du PIB, tandis que le service total de la dette (83,5 milliards
de F CFA) absorbe 52% des recettes budgétaires et 35,6% des exportations nationales ;

- la maîtrise de la croissance démographique, à travers notamment la promotion de la
planification familiale et l’éducation en matière de santé de la reproduction ;

- la promotion des services sociaux de base pour le développement humain (santé,
éducation, emploi, accès à l’eau potable).

1.7. Principaux secteurs
1.7.1. Agriculture et développement rural
Le secteur rural contribue encore  à plus de 40% au produit intérieur brut (PIB).
La superficie cultivable est estimée au Mali à 43,4 millions d’hectares, soit 28% du territoire
national. Par suite de contraintes diverses (carences graves en sels minéraux, aridité, faible
teneur en matière organique), seulement 12 millions d’hectares (soit 30% du potentiel
disponible) sont des sols cultivés.

Les productions agricoles comprennent  [12] :
- les céréales : millet (900.000 T), sorgho (750.000 T), riz (470.000 T), maïs (320.000T)7:
- le coton8 : produit principalement sous encadrement de la Compagnie Malienne de

Développement des Textiles (CMDT), il constitue en valeur la première source de recettes
nationales d’exportation ; en 1995-96, le Mali a récolté 406.000 T de coton-graine et
vendu pour 138 milliards de F CFA de coton-fibre..)

- la canne à sucre (260.000 T),
- l’arachide,

                                               
5 De l’avis de nombreux experts internationaux, la dévaluation du franc CFA, intervenue le 12 janvier 1994, est à
considérer comme ayant été un instrument efficace d’ajustement structurel externe de l’économie malienne.
6 In Banque Mondiale : La coopération Mali-Banque Mondiale 1996 ; p. 139
7 Chiffres de la campagne agricole 1994-95 ; source DNSI
8 Rapport annuel CMDT . CAMPAGNE 1995-96
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- les fruits et légumes.

Les effectifs du cheptel vif au Mali sont indiqués dans le tableau ci-dessous.

Tableau 1.5 : Effectifs du cheptel national

Bétail Effectifs
Bovins 5 966 000
Dromadaires 245 000
Chevaux 77 000
Anes 575 000
Porcs 56 000
Moutons et Chèvres 12 172 000

Le bétail vient au second rang des exportations nationales.
La pêche procure entre 60.000 et 130.000 tonnes de produits halieutiques par an selon
l’importance des crues et la durée des inondations.

1.7.2. Foresterie :
Le domaine forestier national couvre 100 millions d’hectares, dont l’essentiel est constitué par
des formations ligneuses occupant 32,3 millions d’hectares. Dans ce vaste domaine, on trouve
une part importante de formations végétales agricoles constituées par 5,7 millions d’hectares
de terres cultivées et 9,1 millions d’hectares de réserve. Les formations forestières et les
espaces boisés proprement dits couvrent 17,4 millions d’hectares - dont 12,9 millions
d’hectares de peuplement naturel et 4,5 millions d’hectares de forêts anthropiques -  et
incluent 2,5 millions d’hectares de parcs forestiers.9

Les terres agricoles situées au-dessous de la zone sahélienne nord portent en moyenne 20 à
100 arbres à l’hectare, selon que l’on se trouve dans les dépressions ou sur les hautes terres.
On estime à 520 millions de mètres cubes le volume sur pied des formations ligneuses, avec
un accroissement annuel de 37 millions de mètres cubes. Le domaine forestier national se
répartit entre les six zones agro-climatiques du pays, pour lesquelles des estimations des taux
de couverture ont été faites. Ces estimations donnent des taux de couverture de 5 m3/ha (sur
les cuirasses ou les sols rocheux) à 100 m3/ha (sols profonds des plaines d’épandage) pour la
zone soudanienne, 10 m3/ha pour les zones nord, 20 à 40 m3/ha pour les brousses tigrées.

Cette variation est également observée au niveau de la régénération, avec un accroissement
annuel de 0,3 à 0,4 m3/ha dans les régions sahéliennes contre 1 à 2 m3/ha en zone pré-
guinéenne.
Les prélèvements annuels pour la satisfaction des besoins énergétiques sont estimés à 5
millions de tonnes, et devraient atteindre 7 millions de tonnes par an en l’an 2000, c’est à dire
équivaloir déjà à l’accroissement annuel global des forêts  du pays  10 !
Outre les produits ligneux, c’est à dire le bois de feu, principal combustible domestique du
pays et le bois de service, la forêt malienne fournit aux populations divers autres produits,
d’usage alimentaire, fourrager, médicinal, cosmétique, etc. Ainsi, les quantités exploitées au
Mali ont été de :
- 80.000 tonnes d’amandes de karité en 1970
- 21.000 tonnes de gomme arabique en 1970
                                               
9 Document PNAE/PNA-CID, p. 17
10 Ibidem 
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- 1.956 t de miel et 120 t de cire en 1989.

Le nombre et les quantités des produits forestiers pourraient du reste s’accroître sensiblement
si leur exploitation était mieux étudiée et organisée.

1.7.3. Energie
Situation énergétique du Mali :
Elle se présente comme suit11 :
Bilan énergétique : Le bilan de 1992 a été actualisé pour l’année 1995.
Il est estimé à 2 576 000 TEP réparties comme suit12 :
• bois et charbon de bois 2 284 900TEP (88 %)
• produits pétroliers  291 000 TEP  (11,2 %)
• électricité 20 860 TEP (  0,8 %)

Le Mali dépend donc encore très largement des combustibles ligneux pour satisfaire sa
consommation d’énergie.

Infrastructures et équipements énergétiques :
Les énergies traditionnelles qui dominent encore très largement la consommation énergétique
nationale, correspondent à un parc de plus de 1 million de foyers traditionnels (du type 3
pierres) et de foyers améliorés (environ 5% du parc total).

En ce qui concerne les énergies conventionnelles, le Mali dispose de :
- 4 dépôts principaux d’une capacité totale de 30.000 m3 pour les hydrocarbures qu’il

importe pour une valeur de 100 milliards de F CFA par an ;
- 38 centrales électriques d’une puissance totale installée de 174 MW, et un réseau de 1.790

km de long dont 66% en HT (transport) et 34% en MT/BT (distribution). Sur ce total, la
part de la société EDM est constituée de 3 centrales hydroélectriques et 14 centrales
thermiques (représentant en tout 104 MW) ainsi que de l’intégralité du réseau. Le reste
représente la part des auto-producteurs industriels (21 centrales thermiques cumulant 70
MW)

En matière d’énergies nouvelles et renouvelables, le pays compte environ 1 mégawatt-crête de
puissance solaire photovoltaïque installée (500 pompes et un millier de systèmes pour
l’éclairage, la réfrigération, les communications, etc.), une soixantaine de digesteurs à biogaz
à usage domestique ou communautaire, ainsi qu’une centaine d’éoliennes de pompage, 400
chauffes eau solaire et 200 séchoirs solaires.

Services énergétiques :
Production et Consommation :
- Bois de chauffe : La surface des formations ligneuses est de 17,175 millions d’hectares et

a diminué en moyenne de 8.700 ha (soit 0,05% ) par an au cours des 15 dernières années.
La consommation de bois de feu est évaluée à 4,685 millions de tonnes (dont 16% pour la
population urbaine et 84% pour la population rurale) et croît en moyenne de 1,6% par an
depuis 10 ans.

                                               
11 CME : Secteur de l’énergie au Mali : Proposition pour une stratégie de croissance et de 

développement à l’horizon 2010

12 Source : ESMAP ‘‘ Situation énergétique du Mali : Choix énergétiques ’’
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- Charbon de bois : Ce combustible est consommé exclusivement en milieu urbain (90.000
t/an avec une croissance de 4,1% par an).

- Electricité : La production, qui était de 374 Gwh en 1995, a progressé de 6,7% par an en
moyenne entre 1987 et 1995 (croissance moyenne de 5,9% pour EDM et 14,0% pour les
auto-producteurs). La consommation reste réservée à quelques villes et industries ;  elle
était de 303 Gwh en 1995, dont 80% fournie par EDM et 20% par les auto-producteurs.

- Hydrocarbures : Les importations se sont élevées à 330.000 tonnes en 1996, pour une
valeur marchande de 100 milliards de F CFA, et la croissance des importations a été de
10% par an entre 1987 et 1996.

- ENR : La production solaire photovoltaïque est estimée à 2,2 Gwh en 1996, celle de la
biomasse à 540.000 t, avec une croissance de 1,1% par an sur les 10 dernières années.

- Ainsi, globalement la consommation moyenne d’énergie, toutes sources confondues, est
de 0,2 Tep par habitant et par an, et a enregistré une baisse de 0,17% par an au cours des
10 dernières années.

Offre et demande :

Tableau 1.6 : Offre et demande d’énergie au Mali

Offre Demande Tendances

Bois et
Charbon de bois

123 à 209
MTEP

 2 MTEP /an Epuisement du capital forestier en 60 à 100
ans si des mesures palliatives ne sont pas
prises (reboisement, combustibles de
substitution)

Electricité 57 KTep/an 147 KTep/an Déficit de 90 KTep, exigeant d’installer
une capacité de production  de 216 MW

Hydrocarbures Marché
extérieur

330 KTep L’offre dépasse de loin la demande, limitée
seulement par le revenu des
consommateurs

Solaire 10.000
MTEP/an

négligeable Perspective d’offre quasi-inépuisable au
regard de la demande nationale (2,5 MTEP,
toutes énergies confondues)

Potentiel hydroélectrique : Il existe sur le territoire du Mali une vingtaine de sites possibles
pour des centrales hydroélectriques, avec un potentiel brut de 1.050 MW.
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Tableau 1.7: Inventaire des sites potentiels de centrales hydroélectriques

Réf Site Cours d’eau Etat du projet
à la date d’octobre 1997

Puissance
installée
(MW)

Productible
(Gwh/an)

1 Félou I Sénégal En exploitation depuis
1928

0,60 2,7

2 Sotuba I Niger En exploitation depuis
1966

5,2 35

3 Sélingué Sankarani En exploitation depuis
1982

44 227

4 Manantali Bafing équipement électro.-méca
(2001)

200 800

5 Tossaye Niger Etude de faisabilité en
cours de réactualisation

19,6 à 30 67,2 à 101

6 Labbezanga Niger Etude de préfaisabilité
terminée

14 à 84 67 à 330

7 Sotuba II Niger Etude préfaisabilité
sommaire

7,7 à 12 57 à 76

8 Kénié Niger Etude de reconnaissance
de site

40 à 120 315 à 600

9 Salandougo
u

Fié Etude préliminaire 10 40

10 Galougo Sénégal Etude de préfaisabilité 285 à 300 1.520

11 Félou II Sénégal Etude de préfaisabilité 75 400

12 Gouina Sénégal Etude de préfaisabilité 105 560

13 Gourbassy Falémé Etude de préfaisabilité 20 104

14 Moussala Falémé Etude de préfaisabilité 30 160

15 Toubani Bani Etude sommaire de
reconnaissance

(35) 134

16 Baoulé III Baoulé Etude de reconnaissance 24 à 30 124

17 Baoulé IV Baoulé Etude de reconnaissance 24 à 30 121

18 Bagoé II Bagoé Etude de reconnaissance 36 à 45 193

19 Markala Niger En exploitation sans
centrale

5,2 33
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Source : Direction Nationale de l’Hydraulique et de l’Energie (DNHE)

Sur ce total, les 3 ouvrages fonctionnels à ce jour ont fourni à EDM 80% de sa production
d’énergie annuelle entre 1990 et 1994. Ce ratio est tombé à environ 50% depuis, mais devrait
remonter et atteindre 90 % après la finalisation du projet Energie de l’OMVS, prévue en 2001.

Production thermique :
Elle est en croissance régulière depuis 1991 : De 33,4 MW en 1990, la capacité de production
thermique d’EDM est passée à 54 MW en 1997, après l’acquisition de groupes d’appoint dans
les centrales de Dar-Salam et Balingué, à Bamako.

Importation :
Envisagée pour pallier le déficit chronique offre/demande, l’importation d’énergie électrique à
partir de pays voisins a déjà commencé avec la Côte d’Ivoire : le poste frontalier de Zégoua et
la ville de Kadiolo sont alimentés depuis 1996 par Pogo, et la réalisation de la ligne
Ferkessédougou-Sikasso est envisagée.
Dans l’ensemble, le taux réel de croissance de la demande électrique excède jusqu’ici celui de
l’offre, car les projets-clés d’investissement pour la production (centrale et ligne de
Manantali, interconnexion avec la Côte d’Ivoire) enregistrent des retards considérables.

Le sous-secteur Hydrocarbures :
Recherche :
Quatre forages de recherche d’hydrocarbures seulement ont été effectués au Mali entre 1960
et 1984.13 Tous se sont avérés négatifs. Après une longue suspension, de nouveaux permis de
recherche viennent d’être délivrés à des sociétés étrangères (septembre1997).
Quant aux indices de gaz observés au cours de certains forages hydrauliques, ils ne présentent
guère d’intérêt pour une exploitation énergétique significative.

Approvisionnement :
A ce jour, le Mali ne dispose donc d’aucune ressource propre significative d’hydrocarbures.
Jusqu'à la fin des années 1980, son approvisionnement a été assuré presque exclusivement par
les filiales de grandes multinationales14, à partir de la Côte d’Ivoire et du Sénégal. Mais
depuis, le pays a entrepris de libéraliser le sous-secteur et de diversifier ses sources
d’approvisionnement. Des opérateurs nationaux sont apparus et occupent une part croissante
du marché, et de nouveaux pôles d’approvisionnement se sont ajoutés à l’existant : Ghana,
Togo, Nigeria, Benin.

Le sous-secteur Combustibles Ligneux :
Les évaluations de 1990 et 1995 ont montré que la disponibilité du bois de feu est assez
hétérogène selon les régions administratives du pays :

                                               
13 C’est peu en comparaison des efforts engagés dans d’autres pays de la sous-région, notamment la
Côte d’Ivoire, le Sénégal, le Niger et le Bénin.

14 Mobil Oil, Shell - Texaco, Elf, Esso, Total
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◊ celles de Kayes et Sikasso étant globalement excédentaires,
◊ celle de Koulikoro critique (principalement due à la demande de Bamako),
◊ celles de Ségou et Mopti autosuffisantes mais menacées de pénurie à moyen terme,
◊ celles de Tombouctou, Gao, Kidal et le District de Bamako, déficitaires.
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Les filières bois et charbon de bois restent encore mal structurées et sous-équipées. Des
maillons secondaires (transporteurs) prélèvent des revenus sans proportion avec les services
offerts au consommateur final. L’Etat ne perçoit que de très faibles retombées fiscales du
sous-secteur, parce que les services forestiers n’ont qu’une maîtrise très imparfaite des circuits
réels d’approvisionnement urbain. Dans l’ensemble, il est estimé que jusqu’ici, le bois de feu
est vendu à un prix nettement inférieur à son coût économique, et donc, le mode de
consommation actuel ne peut assurer la pérennité de l’exploitation.

Le sous-secteur Energies Nouvelles et Renouvelables (ENR) :
Le Mali a capitalisé une expérience considérable en matière d’utilisation des technologies
d’ENR, notamment :

En pompage solaire PV : de nos jours, plus de 500 sites  sont équipés pour  l'exhaure d'eau
potable sur forages ou puits, l'irrigation de petites surfaces maraîchères ou arboricoles, ainsi
que l'abreuvement du bétail. La puissance totale installée avoisine les  800 kWc.

En éclairage solaire PV : Environ 10 000 kits individuels d'éclairage et 600 lampadaires
publics à alimentation PV ont été installés dans le pays. Ce type d’équipements est
actuellement commercialisé par une dizaine de sociétés.

En communication : De grandes entreprises et institutions nationales (société nationale de
télécommunication, régie nationale des chemins de fer, administration territoriale) ont choisi
d'alimenter en électricité des postes et stations de leur réseau par panneaux PV.

Pour l’électrification de centres socio-communautaires : Plusieurs centres de santé et écoles
disposent d'éclairage, de ventilation et de réfrigération à partir de systèmes PV.

En chauffage, cuisson et séchage solaires : Divers types d’équipements solaires thermiques
(STH) ont été conçus, expérimentés et parfois produits en petite série, la plupart au  Centre
National d’Energie Solaire et des Energie Renouvelables (CNESOLER), mais dans certains
cas, par des centres nationaux d’enseignement technique ou professionnel  :

- construction et installation d’environ  400 chauffe-eau solaires (CES) de 200 litres de
200 séchoirs et 50 distillateurs  ;

- test d’une dizaine de modèles de cuiseurs solaires (CNESOLER, ENI, ENSUP)  ;
- expérimentation de modèles de séchoirs solaires pour améliorer le séchage traditionnel

à l'air libre, notamment un modèle semi-industriel à circulation forcée d'air,

En technologie éolienne : Un certain intérêt renaît, après l’arrêt d'une quarantaine d'éoliennes
de pompage implantées à la fin des années 1950 dans la bande sahélienne du territoire. Les
efforts les plus significatifs ont porté notamment sur :

- La construction d'une centaine d’éoliennes artisanales de pompage à la Base de
perfectionnement des artisans ruraux (BPAR) 15 de Ségou à partir de 1982,

- La production d'une petite série d'éoliennes multi-pales semi-industrielles au
CNESOLER, vendues à des exploitants particuliers pour l'irrigation par pompage de
champs et vergers.

                                               

15 La BPAR a été constituée et est animée par la Mission Catholique de Ségou
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En technologie du biogaz : La CMDT a construit dans les années 1980 des digesteurs à
biogaz (types chinois et indien), d’une capacité de 2 à 10 m 3, dans sa zone d’intervention,
pour fournir le combustible de cuisine, d’éclairage et d’alimentation de moteurs fixes. Entre
1987 et 1991, la Division du Machinisme Agricole a introduit une cinquantaine de digesteurs
à bâche plastique sur cuve en terre (dits de type Ferkessédougou), rustiques et bon marché,
dans le cadre du PSE. La BPAR (Base de Perfectionnement des Artisans Ruraux) a également
construit divers types de digesteurs de petite et moyenne taille.

En technologie de biocarburants (huiles et alcools) :
Reprenant des essais initiés dans les années 1940 à l’Office du Niger, le CNESOLER et la
DNGR ont entrepris au cours de la mise en oeuvre du PSE, d’extraire et de valoriser l’huile de
graine de pourghère (Jatropha curcas) en tant que combustible pour moteurs diesel. Les
essais ont été conduits respectivement au CEEMA, au CNESOLER, à l’ENI et dans des
villages proches de Bougouni et de Kangaba. Il convient aussi de signaler que dans les années
1982-84, des essais ont également été conduits à Kala Supérieur pour utiliser l’alcool de
canne à sucre comme combustible dans des moteurs de tracteur agricole  ; le projet de
substituer partiellement cet alcool à de l’essence ordinaire dans la vente à la pompe  a été
étudié sur financement de la Banque Mondiale, mais n’a pas eu de suite positive.

1.7.4. Industrie et mines
L’industrie malienne est représentée par un petit nombre de grandes unités où le poids de
l’Etat est encore sensible, et par un tissu croissant de PME/PMI.

Industries de transformation :
Une demi-douzaine de grosses et moyennes entreprises agro-industrielles dominent ce sous-
secteur, pour  la production :

- de coton-graine et de coton-fibre : Compagnie Malienne de Développement des
Textiles (CMDT), qui dispose d’un réseau de 15 usines d’égrenage

- d’huiles et de tourteaux : Huilerie Cotonnière du Mali (HUICOMA), avec 3 usines
- de riz décortiqué Zones Office du Niger (ON) et Offices Riz Ségou et Mopti (ORS et

ORM)
- de sucre et d’alcool de canne à sucre : Complexe Sucrier du Kala Supérieur

(SUKALA)
- de denrées diverses (pâtes alimentaires  à la SOMABIPAL, conserves de fruits et

légumes, etc.)
Industries extractives :
Les travaux de géologie exécutés avaient déjà mis en évidence la diversité des formations et
l’existence de nombreuses minéralisations  : or, diamant, cuivre, plomb, zinc, fer, phosphate,
bauxite, manganèse, uranium, calcaire, gypse, schistes bitumineux, etc. Les données
géologiques ont été mises à disposition des investisseurs, et un nouveau code minier plus
incitatif a été adopté en septembre 1991. S’ajoutant à l’environnement politique relativement
stable, ces facteurs ont contribué à une vigoureuse relance de l’activité minière. Ainsi, de 16
titres miniers (dont 2 permis opérationnels) en 1992, le secteur est parvenu à  :
- 77 titres et un volume cumulé d’investissements de près de 500 millions de dollars, soit

280 milliards de F CFA en 1996,
- 86 titres en fin 1997.

L’or est le principal produit d’extraction. Les réserves en sont estimées en 1997 à plus de 500
t, dont 240 pour les 2 gisements en exploitation (100 t à Syama et 140 t à Sadiola). Les
prévisions de production sont de 18,7 tonnes pour 1998, ce qui placerait le Mali en position de
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3ème exportateur africain après l’Afrique du Sud et le Ghana. Plusieurs sociétés minières
internationales opèrent à l’ouest et au Sud du pays pour la recherche et l’exploitation
d’or (BHP, BARRY, RANDGOLD, etc.) mais une importante activité d’orpaillage subsis te
dans le pays, représentant une production de 2 à 4 T/an répartie sur plus de 250 sites.

Tableau 1.8 : Evolution de la production et des exportations d’or au Mali
Années 1992 1993 1994 1995
Exportation
 (milliards de
F CFA)

15,8 17,1 35,1 46,4

Source : Banque Mondiale
Les matériaux de construction : Une unité créée en 1968 à Diamou sous l’appellation
SOCIMA et rebaptisée IMACO après sa privatisation en 1992, produit en plus du ciment
(capacité 50.000 tonnes par an) certains autres matériaux (chaux et marbre). La
consommation nationale de ces produits dépasse très nettement la production du pays. Cette
situation laisse place à des importations massives et/ou ouvre simultanément des perspectives
d’expansion ou de création des capacités industrielles d’extraction
Les phosphate de Tilemsi (Bourem)  : Sté d’exploitation des phosphate de Tilemsi (SEP) qui
comprend les unités de concassage et de conditionnement.
Industries chimiques et pharmaceutiques
Les principales unités existantes sont  :
- l’usine SADA DIALLO S.A. qui fabrique des articles plastiques, produits détergents
- l’Usine Malienne de Produits Pharmaceutiques.
La politique industrielle s’est bâtie sur la reprise en main de quelques unités coloniales, mais
surtout sur un vaste secteur étatique, qui a dû être profondément restructuré à partir de 1970,
au moyen de privatisations ou de liquidations.
- Fofy Industrie (usine de fabrication des matelas en mousse)

1.8. Cadre institutionnel :
Jusqu’à un passé récent, le cadre institutionnel qui gérait les problèmes environnementaux
avait privilégié les législations et réglementations pour la préservation des ressources
forestières, fauniques et halieutiques et la lutte contre la désertification.
A partir du sommet de Rio de Janeiro en Juin 1992, il y a eu au niveau national des efforts
allant dans le sens d’une prise en compte des différentes conventions adoptées à Rio dont la
CCNUCC. La description du cadre institutionnel actuel et les options proposées pour son
amélioration sont présentées dans les mesures de mise en œ uvre du chapitre III.

1.9. Perspectives du développement socio-économique en rapport avec les changements
climatiques :
Les perspectives du développement socio-économiques impliqueront pour longtemps encore  :
- La prédominance des activités agro-pastorales,
- Une prédominance de la consommation du bois énergie dans les activités domestiques,
- Une accentuation de la riziculture irriguée suite à l’implication du secteur privé.
Au regard des impacts potentiels des changements climatiques sur l’agriculture, l’élevage et
les ressources en eau (qui constituent la phase de l’économie malienne) et dans le scénario du
maintien du déficit pluviométrique, on peut s’attendre aux perspectives suivantes  :
- Une diminution des rendements agricoles suite à l’appauvrissement des sols et au recul

des isohyètes du Nord du pays vers le Sud.
- Une réduction de l’effectif du cheptel suite à la diminution des aires de pâturage,
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- Une diminution des ressources fauniques et halieutiques suite aux effets néfastes de la
sécheresse.

- Une augmentation des superficies cultivées pour assurer les besoins alimentaires,
Un impact négatif sur les ressources énergétiques d’origine hydro-électrique  et ligneuses.



CHAPITRE II : INVENTAIRES

Ce chapitre n’est que le résumé du document des études sur les inventaires de GES au Mali
pour l’année 1995. Ces études ont été effectuées selon la méthodologie IPCC (version 1996
révisée) par manque de facteurs tous les facteurs locaux d’émission utilisés ont été les
facteurs par défaut. Pour les détails les lecteurs pourront se référer au document des
inventaires [22].

L’équipe nationale qui a effectué les inventaires était formée des représentants des différents
départements ministériels concernés par les problèmes de climat, du secteur privé et des
ONG. Sur le plan organisationnel, l’équipe a été repartie entre trois sous-groupes :
- Le sous-groupe chargé des inventaires dans le secteur de l’énergie,
- Le sous-groupe chargé des inventaires dans le secteur des déchets et procédés industriels
- Le sous-groupe chargé des inventaires dans les secteurs de l’agriculture et des

changements d’affectation des terres et foresterie.

Les institutions qui ont participé aux inventaires sont dans le tableau ci-dessous

Secteurs Institutions impliquées
Agriculture et
Changements
d’Affectation
des Terres et
Foresterie

- Direction Nationale des Ressources Forestières Fauniques et
Halieutique

- Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique
- Direction Nationale de l’Elevage
- Institut d’Economie Rural
- Direction Nationale de la Météorologie
- Direction Nationale de l’Agriculture

Déchets et
Procédés
Industriels

- Direction Nationale des Services de Voirie
- Ecole Normale Supérieure (Université)
- Centre National d’Energie Solaire et des Energies Renouvelables
- Ecole Nationale d’Ingénieurs (Université)
- Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique
- Entreprise Privée Industrielle de Fabrique de Matériel Plastique de

Savon de Vinaigre, d’eau de Javel
- Direction de l’Hygiène Publique et de l’Assainissement
- Direction Nationale des Industries

Energie - Direction Nationale de l’Hydraulique et de l’Energie
- Groupe de Recherche et d’Application Technologique
- Agence de Formation de Recherche et d’Innovation Technologique

(ONG)
- Office National des Produits Pétroliers
- Centre National d’Energie Solaire et des Energies Renouvelables

La méthodologie de collecte des données a consisté à la recherche de tous les documents et
informations disponibles auprès des différents services centraux de l’Etat, des Unités
Industrielles, des ONG, du secteur privé et des projets de développement.

D’un point de vue pratique, la démarche suivante a été adoptée.
- La recherche de données indispensables à l’évaluation des émissions de GES à partir de

questionnaires adressés aux différents services concernés à Bamako (pour les sous-
groupes Energie, Déchets et procédés industriels). Plusieurs rencontres de suivi ont été
nécessaires pour disposer des informations recherchées. Les difficultés rencontrées



avaient pour raison le manque de données (surtout dans le secteur des déchets et procédés
industriels), l’indisponibilité des agents à fouiller dans les archives, la méfiance de
certains services qui voyaient à partir de l’enquête des possibilités de taxations par les
services fiscaux et les services d’hygiène. Il a fallu mettre à profit la présence des
représentants des différents secteurs au sein du groupe d’inventaire pour instaurer la
confiance et surmonter certains problèmes. Parmi les problèmes recensés, il faut
également noter le fait que les données recherchées ne relevaient pas toujours d’activités
quotidiennes menées par les différents services. Il a souvent fallu faire des traitements
intermédiaires pour accéder aux données utilisées. Dans certains cas, ces traitement
intermédiaires nécessitaient des facteurs ou des paramètres non disponibles.

-  La recherche de données complémentaires en dehors de Bamako au niveau des services et
des projets décentralisés comme au niveau des unités industrielles et d’autres structures
domiciliées dans d’autres localités du pays.

A la lumière des difficultés liées à la disponibilité des données au niveau national notamment
les facteurs d’émission, les incertitudes sur les estimations des émissions sont inévitables.
Nous avons chercher à les minimiser en améliorant autant que possible les données nationales
par la confrontation de plusieurs sources, les enquêtes complémentaires et les visites sur le
terrain. Pour une amélioration des données pour les prochaines communications nationales, un
système de collecte de l’information doit être instauré au niveau des institutions impliquées
notamment dans les secteurs comme celui de l’Agriculture et du changements d’affectation
des terres et foresterie, les déchets et procédés industriels, l’énergie.

Il est également indispensable de procéder à des mesures de facteurs locaux d’émissions
notamment dans les secteurs de l’élevage, des déchets, de la conversion des forêts, de la
combustion du bois énergie etc.
Toutes ces dispositions devront se faire dans le cadre de programmes nationaux de
développements soutenus par un cadre institutionnel adéquat.

A la fin du document nous présentons les programmes nationaux susceptibles de prendre en
compte ces préoccupations ainsi qu’une proposition visant à améliorer le cadre institutionnel
existant.

2.1. Inventaire des émissions de GES dans le secteur de l’énergie :
2.I.1. Bilan énergétique du Mali en 1995:
Sur la base des données collectées au niveau des différents services et entreprises, le bilan
énergétique du Mali pour l’année 1995 a été établi. Dans l’élaboration dudit bilan, les études
faites dans d’autres pays de la sous-région (le Sénégal, la Côte d’Ivoire, etc.) ont été prises en
considération. La tonne équivalent pétrole (tep) a été retenue comme unité commune à toutes
les sources d’énergie figurant dans le bilan.

D’autres sources d’énergie sont utilisées au Mali, mais du fait de leurs quantités relativement
faibles (consommation), elles n’apparaissent pas dans le bilan. Il s’agit de :

- l’énergie solaire ;
- l’énergie éolienne ;
- l’huile de pourghère ;
- l’alcool de canne à sucre;
- etc.

Il a été aussi constaté que les produits pétroliers sont utilisés surtout dans le secteur industriel
pour la production d’électricité. Toutefois l’absence de compteur d’énergie à la sortie des
groupes ne permet pas de quantifier avec précision la production d’électricité des auto-



producteurs. C’est pour cette raison que la consommation d’énergie finale en produits
pétroliers du secteur industriel est plus importante que celle de l’électricité.
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2.1.2.Structure du bilan :
2.1.2.1. Introduction:
La situation énergétique du Mali est caractérisée par :

- une dépendance totale pour la satisfaction des besoins en produits pétroliers ;
- une surexploitation des ressources forestières ;
- une sous-exploitation du potentiel hydroélectrique ;
- une sous-exploitation des ressources en énergies nouvelle et renouvelable ;
- une forte demande en électricité par rapport à l’offre ;
- une utilisation irrationnelle de l’énergie (par exemple les pertes en électricité sont
- estimées à près de 22 % de la production) ;
- une consommation énergétique relativement faible 286,22 Kep/an/pers en 1995;
- une intensité énergétique égale à 2,21 Tep/Million de F CFA du PIB toujours en 1995.

2.1.2.2. Consommation énergétique:
1°) Structure générale de la consommation:
La consommation énergétique du Mali est relativement faible. Cette consommation est estimée à
2576 Ktep pour l’année 1995. La principale source de consommation d’énergie au Mali est le bois
énergie qui occupe 74,89 % de la consommation finale totale d’énergie du Mali.

Le charbon de bois occupe 2,44 %, les résidus agricoles 11,29 %. L’énergie conventionnelle
composée de l’électricité et des produits pétroliers n’occupe que 11,36 % de la consommation
nationale d’énergie (l’électricité 0,81 % et les produits pétroliers 10,55 %).

Figure 2.1.1. : Structure de la consommation d’énergie

2°) Combustibles liquides :
La consommation des produits pétroliers pour l'année 1995 est estimée à 271,21 Ktep. Le gasoil
constitue le principal produit pétrolier consommé (40 % de la quantité totale de produits pétroliers
consommés). L'essence occupe également une part importante dans le total des produits pétroliers
consommés (24 %).

Le gasoil et le DDO utilisés pour la production d’électricité n’occupent que 11 % du total des
combustibles liquides.
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Le GPL consommé en grande partie par les ménages pour la cuisson des aliments n’occupe que 1 %
du total de produits pétroliers consommés.
Les Produits pétroliers en totalité importés de la Société Ivoirienne de Raffinage et de la Société
Africaine de Raffinage (SAR) sont consommés comme suit :

- le secteur industriel 53,6 Ktep
- le secteur transport 190 Ktep
- agriculture 6,8 Ktep
- ménages et autres 20,796 Ktep

Figure 2.1.2. : Structure de la consommation des produits pétroliers en 1995

Cette répartition de la consommation des combustibles montre que le secteur des transports
constitue le plus gros consommateur en produits pétroliers (69%).
En 1995 les importations globales de carburants et combustibles liquides du Mali se sont chiffrées à
291 653 tonnes.

Figure 2.1.3. Importations de produits pétroliers en 1995

L'analyse de cette structure montre que les produits pétroliers les plus importés sont le gasoil (40%)
et l'essence ordinaire (24%).
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3°) Le bois de feu , le charbon de bois et les résidus agricoles :
La consommation du Mali en biomasse solide est estimée à près  de 2 285 ktep dont  le  bois
1 930 ktep (soit 84,5%), le charbon de bois 63 ktep (soit 2,75%) et les résidus agricoles 291 ktep
(soit 12,74). Les ménages constituent le principal secteur consommateur d’énergie traditionnelle
(99,70 %). L’industrie n’en consomme qu'une faible partie (moins de 1 %). Une analyse de la
consommation des ménages en biomasse solide montre que le milieu rural constitue le principal
consommateur (69,03 %), le milieu urbain consomme près de 30,97 % de la biomasse totale
consommée. La forte consommation du bois énergie entraîne un épuisement progressif des
ressources forestières ce qui constitue un danger pour le pays en particulier et l’humanité en
général.

4°) L’électricité :
Comme noté ci-dessus l’électricité ne constitue que 1 % de l’énergie finale totale consommée au
Mali en 1995.
Cette énergie électrique est en majeure partie d’origine hydraulique (73 %), le thermique n’occupe
que 27 %.
Le taux d’électrification du Mali est relativement faible (8,3 %) Source Ministère Energie).

a) Hydroélectricité :
Le potentiel du Mali en hydroélectricité est estimé à 1 050 MW de puissance installée. Le potentiel
à nos jours est très sous exploité (seulement 50 MW de puissance installée). Trois barrages
hydroélectriques sont en service au Mali :

- le barrage de Selingué 44 MW de puissance installée avec un productible de 200 gwh,
- le barrage de Sotuba 5,4 MW de puissance installée, avec un productible de 40 gwh,
- le barrage de Felou 0,6 MW de puissance installée avec un productible de 3 gwh.

La mise en service d’une nouvelle centrale hydroélectrique (Manantali) est prévue en 2001. Cette
centrale de puissance installée 200 MW permettra de combler les déficits en puissance des trois
pays concernés par ce projet dans le cadre de l’OMVS.
Pour renforcer la capacité du pays en production d’énergie électrique à coût faible, les études d’une
nouvelle centrale à Touassa (barrage de Tossaye) de puissance 20 MW sont en cours.

b) Electricité d’origine thermique :
La société énergie du Mali (EDM) qui avait le monopole de la production, du transport et de la
distribution d’énergie électrique au Mali disposait en 1995 de 12 centrales thermiques de puissance
totale installée égale à 54 MW , soit à peu près 52 % du total de l’EDM.
En plus de la société EDM, certains industriels disposent de leur propre centrale de production
d’électricité. La puissance installée de ces auto-producteurs est estimée à 70 MW (en 1995).

2.1.2.3. Production d’énergie :
Comme ci-dessus mentionné, le Mali ne produit pas de pétrole, ni de gaz et pas de houille (charbon
minéral) non plus.
La production de bois énergie connaît un accroissement rapide  pendant ces dernières années. La
superficie forestière du Mali estimée à plus de 32 000 000 ha produit chaque année à l’hectare près
de 0,9 m3.
Pour le renforcement de la capacité d’énergie électrique des actions sont entreprises pour la
réalisation de nouvelles centrales thermiques et hydroélectriques ainsi que la mise en œ uvre des
projets d’interconnexion des réseaux électriques (par exemple interconnexion Mali-Côte d’Ivoire).
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Dans ce document, nous nous contenterons de présenter de manières suscinte les résultats des
calculs d’émissions de GES. Les détails et les hypothèses qui soutiennent ces calculs sont largement
développés dans le document d’inventaire.

2.1.2.4. Synthèse des émissions de GES dans le secteur de l’énergie:
La structure des émissions de gaz à effet de serre comme il apparaît dans le tableau de synthèse
(tableau II.1.2) est surtout marquée par la prédominance des émissions de CO2 par rapport aux
autres GES.

La quantité relativement élevée des émissions de CO2 s’explique par le fait qu’au Mali pour la
majeure partie de la population la seule source d’énergie disponible pour la cuisson des aliments et
les petites industries familiales (poterie, dibiterie, forge, restaurant, fumage du poisson et du riz,
etc.) est la biomasse solide composée du bois de feu, charbon de bois et des résidus agricoles.

Sur un total de 945,03 Gg de CO2 émis dans le secteur de l’énergie 97,58 % sont dus à la
consommation l’utilisation de l’énergie conventionnelle.
Parmi les autres gaz à effet de serre, ce sont les émissions de CO qui sont les plus élevées.

Pour comparer les effets des différents gaz émis, des coefficients de pondération servant à ramener
les autres gaz à effet de serre à leur équivalence avec l’effet radiatif du CO2 afin de calculer le
Potentiel de Réchauffement (PRG) ont été utilisés.
Dans ce domaine aussi, la prédominance du CO2 est nette (97,58 %) contre 2,15 % pour le CH4 et
0,27% pour le N2O.
Tableau II.1.2 : Synthèse des émissions dans le secteur de l’énergie

Dioxyde
de
carbone

Méthane Dioxyde
d’azote

Oxyde
d’azote

Monoxyde
de
carbone

Composés
organiques

CO2 CH4 N2O NOX CO NMVOC

Module ENERGIE

Gg Gg Gg Gg Gg Gg
Energie conventionnelle
 .Transformation 98,21 0,00375 0,00075 0,2500 0,01875 0,00625

. Consommation
d’énergie

846,82 0,98852 0,007481 5,8325 25,3380 5,5234

Sous-total Energie
convention.

945,03 0,99227 0,008231 6,0825 25,3568 5,529

Bilan par type de gaz 945,03 0,99227 0,008231 6,0825 25,3568 5,529
Potentiel de
réchauffement
Global (PRG), Intégration
sur 100 ans

1 21 310

TE-CO2 945,03 20,837 2,551
%TE-CO2 97,58 2,15 0,27
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N.B : Selon le guide du GIEC de calcul des émissions, la biomasse énergie ne figure pas dans ce
tableau mais plutôt dans celui des forêts.

Figure 2.1.4. : Emissions de GES au Mali en 1995 dans le secteur de l’énergie (en Gg)

Figure 2.1.5. : Emissions de GES en 1995 dans le secteur de l’Energie (en TE-CO2)

2.2. Inventaire des émissions de GES dans le secteur de procédés industriels :
2.2.1 Production du ciment et de la chaux
L'économie malienne est caractérisée par une faible part du secteur industriel dans la création de la
valeur ajoutée, environ 14, 1 %.
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Les émissions de gaz à effet de serre imputables à ces procédés sont essentiellement celles de CO2
et de SO2 non liées à l’énergie. Il s’agit d’émissions liées à la production de ciment et de chaux. Les
résultats des calculs sont portés dans le tableau 2.2.1.

Tableau II.2.1: Récapitulatif des émissions de GES dans le secteur des procédés industriels

Module procédés industriel Emissions de CO2 (Gg) Emission de SO2

(Gg)
 % CO2

Ciment 9,10 0,00348   95 %
Chaux 0,48            -     5 %
Total 9,58 0,00348 100 %

2.2.2. Utilisation des HFC au Mali
Introduction :
Parmi les flurocarbures, on distingue :
- ceux qui contiennent du chlore (CFC et HCFC) et du brome. Ils sont réglementés par le

Protocole de Montréal,
- ceux qui ne contiennent ni du chlore ni du brome (HFC). Ils ne sont pas réglementés par le

Protocole de Montréal. Ils contribuent cependant à l'effet de serre lorsqu'ils sont libérés dans
l'atmosphère.

Les différents secteurs concernés au Mali sont :
a). Secteur de la mousse :
Il existe deux usines de fabrication de mousse polyuréthane souple :
- SIMOREV qui utilise exclusivement du chlorure de méthylène,
- FOFY Industrie qui n'utilise que du chlorure de méthylène et du R-11.
Dans ce secteur nous n'avons rencontré nulle part une utilisation quelconque du HFC.

b) Secteur de la réfrigération :
Le secteur de la réfrigération représente 80 % de la consommation totale de fluorocarbures.
En attendant la mise en œ uvre du programme de pays, les importations de fluorocarbures et des
appareils qui en contiennent ne connaissent aucune restriction.
Par ailleurs, les réfrigérateurs au CFC de seconde main venant d'Asie et d'Europe inondent le
marché malien. Ils sont appréciés à cause de leur prix.

Des réfrigérateurs et climatiseurs mobiles au HFC-134a font une timide apparition sur le marché.
Ce type d'appareils n'intéresse qu'une clientèle très réduite pour les raisons suivantes :

- leur prix est relativement élevé,
- les ateliers et garages de maintenance sont peu ou pas équipés pour assurer leur entretien,
- les appareils au CFC mieux connus et moins chers rentrent sans restriction.

L'enquête menée auprès des importateurs de flurocarbures montre que les quantités de HFC-134 a
consommées sont insignifiantes car ce produit est peu utilisé.

c) Secteur des aérosols :
Trois sociétés des aérosols utilisent des hydrocarbures comme gaz propulseurs. Les HFC ne sont
pas utilisés par ce secteur.
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d) Secteur des Halons :
Deux sociétés chargées de l'entretien des extincteurs ont abandonné l'utilisation des Halons au profit
du CO2.

Conclusion :
Selon l'enquête menée sur le territoire du Mali par l'équipe nationale chargée d'élaborer le
programme de pays :

- Un seul HFC connaît un début d'utilisation au Mali, dans le secteur de la réfrigération et de
la climatisation automobile : le HFC-134a.

- Les quantités de HFC-134a importées sont insignifiantes car très peu utilisées par une
secteur qui n'est pas encore reconverti à cette technologie.

2.3. Estimation des émissions de GES dans le secteur des Peintures et Solvants :
Des facteurs d’émission par défaut ou locaux n’étant pas disponibles, seules les quantités de
peintures et solvants utilisées dans le pays (importations et productions locales) ont été inventoriées.
Il reste entendu que ces quantités sont minimes et ne contribuent pas de manière significative aux
émissions de GES.

2.4. Inventaires des émissions de GES dans le secteur de l’Agriculture :
L’importance de l’élevage dans l’économie nationale se mesure par sa contribution :

- au PIB national 16 % [15]
- à la production du secteur rural 40 % [17]
- au revenu des populations rurales pour 81,3 % dans les systèmes pastoraux et 18 % dans les

systèmes agro-pastoraux .
 L’importance de l’élevage peut également être évaluée par l’effectif du bétail.
 En utilisant les effectifs des différents types de bétail, nous avons évalué les émissions de
 méthane à 277,88 Gg. (tableau II.4 1)
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2.4.1. La Riziculture
2.4.1.1 Introduction
Le Mali, actuellement 4ème producteur de l’UEMOA (Union Economique et Monétaire de
l’Afrique de l’Ouest) est un des seuls pays de la sous-région à pouvoir atteindre
l’autosuffisance en riz à court ou moyen terme. Ce résultat est, en grande partie, l’effort de
soutien à la filière. La progression régulière du rendement explique également cette tendance.
Entre 1982 et 1996, celui-ci est passé de 1, 6 T à 4,6 T/Ha [39].
L’autosuffisance en cette denrée qui, représente aujourd’hui plus de 20 % de la consommation
céréalière du pays est une priorité pour l’Etat malien. Différents systèmes de riziculture
concourent pour cette production.

2.4.1.2. Caractérisation de chaque système de production
a) La riziculture pluviale
Ce type de riziculture se situe en zone soudano-guinéenne. Il concernerait environ 25 000 ha
(données CMDT 1995).
Les apports de fertilisants sont faibles : seules 15 % des parcelles sont amendées à hauteur
d’un sac d’urée et d’un sac d’engrais complexe par hectare.
 
b) La riziculture de submersion libre
Ce système pionnier est pratiqué dans le delta intérieur du Niger depuis des millénaires, en
utilisant la crue régulière des fleuves Niger et Bani. Compte tenu des aléas de cette culture
(précocité ou non de l’hivernage, date de retrait de la crue), les surfaces mises en valeur
fluctuent fortement d’une année à l’autre autour de 130 000 ha [39]. Le rendement obtenu
excède rarement 1T/ha (en moyenne 850 kg/ha).
Ce type de riziculture est à l’origine de près d’un tiers de la production nationale de paddy,
mais de moins de 5 % du paddy commercialisé.

c) La riziculture de bas-fonds
Les bas-fonds de la zone Mali-Sud n’étant en eau que six mois de l’année (de juillet à
novembre), ce type de riziculture n’est pratiqué qu’en hivernage. En raison de la forte
perméabilité des sols, la nappe d’eau descend rapidement (entre 35 et 75 mm par jour) dès la
fin de la saison des pluies.
A l’exception de la région de Sikasso où les assolements sont complexes (riz, patate douce,
maïs, manioc, pomme de terre, arbres fruitiers en bordure), le riz constitue l’unique culture de
cet espace agricole en expansion (11,8 % par an depuis 1991). Pour la campagne 1995/96, la
Compagnie Malienne de Développement des Textiles (CMDT), principal acteur de
développement de la zone, a recensé 23 000 ha rizicultivés. Dans la région de Sikasso, la
superficie moyenne cultivée en riz est de 1,5 ha par unité de production agricole (ESPGRN
1994).

d) La riziculture de submersion contrôlée : Mis en place dans les années 70 afin de
sécuriser la production, les Offices Riz de Mopti et de Ségou ont transformé les bords du
Niger en grands casiers rizicoles afin de maîtriser l’arrivée et le retrait de la crue. Ce système
ne produit actuellement que 5 % du paddy national. L’essentiel est autoconsommé dans la
zone de production qui est autosuffisante une année sur trois en moyenne.

e) La riziculture irriguée par gravité (maîtrise totale)
Ce type de riziculture regroupe la zone de l’Office du Niger ainsi que les périmètres irrigués
de Sélingué et de Baguinéda, soit au total près de 50 000 ha. Les casiers rizicoles sont
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alimentés à partir d’un réseau de canaux issus d’une retenue située en amont (barrages de
Markala, Sélingué, Sotuba. L’écoulement de l’eau est gravitaire. Avec des rendements
moyens de 4,5 T/ha (campagne 94/95), ce système qualifié de « maîtrise totale » produit plus
de 45 % de paddy national, et 75 % du paddy commercialisé.

2.4.1.3. Estimation des émissions
Les rizières constituent l’une des principales sources anthropiques de méthane atmosphérique.
Le méthane est produit par action de bactéries méthanogénes sur la matière organique du
sédiment dans des conditions anaérobiques. La méthodologie pour estimer la quantité de
méthane émis à travers les surfaces rizicoles est celle  utilisée dans le dernier guide du GIEC.
Les émissions de CH4 sont estimées à 48 Gg (tableau II.4.2).

Tableau II.4.2 : Emissions de méthane générées par la production du riz

Module Agriculture
Sous-Module Emission de méthane à partir des champs de riz inondés

Régime de gestion de l’eau

A
Superficies
cultivées

(m2 x 109)

B
Facteur

d’échelle

C
Facteur de
correction

pour
l’amendeme

nt
organique

D
Facteur

d’émission
saisonnier

intégré pour
le riz inondé

en
permanence

sans
amendement

organique
(g/m2)

E
CH4

Emission
(Gg)

E = (A  x
B x C x
D)

Inondation permanente
Irriguée Inondation

intermittente
Simple
Aération

0,5 0,5 2 20 10

Multiple
Aération

0 0,2 2 20 0

Pluvial Submersion libre 1,3 0,8 2 20 26
Submersion contrôlée 0,29 0,4 2 20 4,64

Eau de
bafond

Profondeur de l’eau
> 50-100 cm

0,23 0,8 2 20 7,36

Profondeur de l’eau
> 100 cm

TOTAL 48
Source : Inventaire des émissions de GES de 1995 au Mali CNRST/Mali

2.4.2. Feux de brousse
Les statistiques sur les incendies de forêts (savanes) sont très peu maîtrisées au Mali, les
structures en charge de ce secteur n’ayant  pas encore eu les moyens nécessaires permettant de
mener des études en vue d’obtenir des informations assez fiables.
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Les données fournies par la Direction Nationale des Ressources Forestières Faunique et
Halieutique représentent environ 3 % des superficies brûlées annuellement (DNRFFH).

Les superficies touchées par les feux de brousse ont été estimées sur la base des images SPOT
en infra-rouge couleur et à l’échelle 1 : 200 000.
La superficie totale brûlée en une année s’élève donc à 91914.2 km2 (9191.420 ha)
Les émissions provenant de cette superficie sont estimées à 7,98 Gg de CH4 ; 209,39 Gg de
CO ; 0,09 Gg de N2O et 3,55 Gg de Nox.

2.4.3  Résidus agricoles
L’incinération des résidus de récoltes sur le terrain est une pratique agricole courante au Mali.
Elle intervient généralement en fin de saison sèche qui dure 7 à 8 mois. Entre temps, les
déchets sont soit utilisés à des fins diverses par les paysans, soit abandonnés sur place dans le
champ où ils se détériorent en partie avant d’être brûlés [12] [17].
L’incinération des déchets agricoles émet directement les gaz à effet de serre suivants: CH4,
CO, NOX et NO2.
Il ne sera pas tenu compte du CO2 libéré. Faisant partie du cycle annuel
atmosphère/végétation, il est réabsorbé par les plantes lors de la saison suivante de culture.
Les émissions sont estimées sur la base des quantités de C et de N2 brûlées et les rapports
d’émission, selon les formules proposées par le GIEC en utilisant les facteurs et coefficients
par défaut.
Les valeurs des émissions issues de ces calculs sont 1,7484 Gg de CH4 ; 69,1917 Gg de CO ;
0,0402 Gg de N2O et 1,6810 Gg de Nox.

2.4.4. Emissions de N2O par les sols agricoles et la gestion du fumier :
2.4.4.1 Introduction
L’agriculture est pratiquée au Mali, de l’extrême sud à la limite septentrionale de la zone
sahélienne. Les terres cultivées représentent 12 % de la superficie totale et 37 % de la
superficie propice à l’agriculture [34].

 La pression agricole sur la terre est élevée dans les régions situées en majeure partie dans la
zone sahélienne (Ségou, Mopti et Koulikoro dans une moindre mesure).
 Les techniques traditionnelles appliquées et trop extensives sont à la base de divers problèmes
de dégradation des sols, de réduction de la fertilité.
 Les pertes en matières organiques sont assez considérables: 542kg/ha. Les pertes en azote
sont de l’ordre de 31kg/ha [34].
 Par des apports d’engrais minéraux et de fumure organique, on cherche à compenser la baisse
 de fertilité des sols. Les producteurs des zones encadrés, la CMDT, l’Office du Niger et
 l’OHVN sont les principaux utilisateurs d’engrais minéraux.
- En zone Mali-Sud, la culture cotonnière utilise l’engrais complexe (50 à 150kg/ha), l’urée

(52kg/ha), et de la fumure organique provenant du compostage, du parcage et du parc
amélioré [39].

- En zone Office du Niger, on applique l’urée (200 à 400kg/ha) et le phosphate
d’ammonium (100kg/ha).

Il existe au  Mali deux  systèmes de production animale [15], [39].
Le système pastoral, qui comprend :
- le pastoralisme “pur” de la zone aride du Nord. Très mobile, il n’a pratiquement pas de

lien avec l’agriculture. On y élève principalement des chameaux.
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- le pastoralisme allant de pair avec une agriculture pluviale au Centre-Nord et les régions
semi-arides du Nord-Ouest. Les bovins, chèvres et moutons sont les principales espèces
élevées. Il se caractérise par l’échange de fumier contre la pâture des résidus de récoltes.

- le pastoralisme lié au pâturage sur terres inondées et qui s’effectue parallèlement aux
cultures  de décrue. Il se pratique dans le Delta Intérieur du Niger et les principaux
animaux élevés sont les bovins.

Dans les zones à faible densité ligneuse, les excréments d’animaux sont utilisés comme
source d’énergie.
- Le système agro-pastoral au Sud
- L’agriculture en est la composante essentielle. Le bétail n’est pas soumis à une grande

mobilité. Un mécanisme important du système est le transfert de fertilité au sol qu’assure
le bétail par l’apport de fumure.

2.4.4.2 Les sols agricoles

Les sols et les sédiments peuvent se comporter comme source d’émission d’oxyde nitreux
(N2O) qui est un important gaz à effet de serre. Deux processus d’origine bactérienne sont
principalement responsables de cette émission: la nitrification et la dénitrification. Les
pratiques agricoles qui contribuent à accroître le taux d’émission de N2O sont :

- l’utilisation des engrais minéraux et de la fumure organique comme fertilisants des
sols,

- la fixation biologique de l’azote par les plantes légumineuses,
- la biodégradation des résidus agricoles abandonnés dans les champs,
- la minéralisation des matières organiques des sols de culture.

Les quantités de N2O sont calculées à partir de la méthodologie GIEC .
L’émission totale est évaluée à 1,65 g de N2O.

2.4.4.3. Gestion du fumier (AWMS) :
Le système de gestion du fumier au Mali est essentiellement lié au caractère de l’élevage
extensif. Dans ce type d’élevage, durant le jour, les animaux sont paies dans la nature pendant
l’hivernage où libérés à eux-mêmes durant la saison sèche.
Durant l’hivernage, le bétail est parquée pendant la nuit. Les conditions de dépôt des déchets
(dépôt à ciel ouvert, fort ensoleillement, faible quantité de déchets) ne permettent pas des
dégagements significatifs de N2O.
Enfin, il faut signaler qu’actuellement, il y a un besoin accru du fumier dans l’agriculture.
Dans ces conditions, les propriétaires au Mali procèdent à des rotations fréquentes des enclos
à travers le champ ; ce qui ne permet pas des dépôts importants de déjection occasionnant des
émissions significatives (Nex AWMS = 0) [23].

2.4.4.4. Emissions indirectes de N2O par les sols agricoles
a) Dépôts de NH3 et NOx atmosphériques
NH3 et NOX  volatilisés à partir des fertilisants et de la gestion du fumier sont convertis en
nitrates dans l’atmosphère. Le nitrate formé se dépose au sol et à la surface des eaux et
produit par processus biogénique du N2O. Ce processus nécessitant des conditions
d’anaérobie, il n’est valable au Mali que dans la région de l’Office du Niger.
Ceci conduit à des émissions de N2O négligeables (environ 0,003 Gg N2O pour 1995).
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b) Lessivage et ruissellement:
Par lessivage et ruissellement les sols agricoles perdent d’importantes quantités d’azote qui
vont dans les eaux souterraines, les terres inondées, les rivières et éventuellement les océans.
Ceci constitue une source biogénique de N2O.
Dans le cas du Mali, cette valeur est estimée à 1,65 Gg de N2O pour 1995.

2.5  Changements d’affectation des terres et foresterie :
2.5.1 Généralités :
2.5.1.1. Introduction :
Au Mali, les ressources forestières, fauniques et halieutiques sont d’une grande importance
aux plans économique, social et alimentaire. Elles sont soumises à différents facteurs
défavorables tels que : les facteurs climatiques, les facteurs anthropiques, la faiblesse des
investissements, l’inadéquation des orientations technico-économiques, la centralisation des
orientations politiques et législatives antérieures.

2.5.1.2. Caractéristique de l’agriculture et de l’élevage maliens :
L’agriculture et l’élevage sont si étroitement liés dans les systèmes d’exploitation agricoles
que seul un examen de leurs inter-relations permet d’avoir une meilleure compréhension des
impacts de l’agriculture sur les ressources naturelles et l’environnement.
L’effet de l’agriculture sur les ressources naturelles dépend du milieu naturel et de la
technologie ou du système agricole qui prévaut. Les zones agro-écologiques et les systèmes
de production agricole sont donc une base utile d’analyse de la pression sur les terres.

Les figures V.1 et V.2 montrent l’évolution des superficies cultivées et la production agricole
au Mali (source DNSI).
La superficie cultivée en 1970/71 n’était que 1 967 000 ha contre 3 472 000 ha soit plus de 15
% d’augmentation (source DNSI). Le rendement est resté le même (en moyenne 750 kg/ha),
ce qui dénote toujours le caractère extensif de l’agriculture malienne. On constate une
augmentation sensible des superficies emblavées à partir de la campagne agricole 1984/85,
particulièrement celle du Mil/Sorgho. Cette date consacre l’expansion des activités des
opérations de développement rural (ODR) dont la mise en place avait commencé dès les
années 1970. Ainsi il y a eu un certain développement technologique qui a permis la
mécanisation par la culture attelée généralisée et un début de motorisation. Ceci a donc
favorisé l’accroissement de la taille des parcelles mais aussi les risques d’érosion,
l’élimination des arbres et des souches. Cette augmentation de superficie s’explique par
ailleurs par l’adoption par les paysans de la zone sahélienne d’une stratégie, face à la
sécheresse qui consisterait à semer le maximum pour récolter le minimum nécessaire.
L’une des caractéristiques essentielles de l’agriculture malienne est aussi la jachère tropicale.
Ce système d’utilisation des sols consistait en une phase de culture qui durait de 5 à 15 ans,
suivie d’un abandon cultural après la baisse des rendements. Cette seconde phase (la jachère)
permettait la remontée de la fertilité grâce à un retour de la savane arbustive ou arborée. Cette
remontée biologique peut demander de 30 à 40 ans, avec un cycle plus court en zone
forestière plus humide de 10 à 20 ans.

On a souvent cherché à compenser la perte de fertilité de sols consécutive au
raccourcissement du temps de la jachère par des apports d’engrais minéraux et de matière
organique. Beaucoup de résultats montrent à terme un épuisement des sols, une acidification
et une baisse de rendements malgré l’apport d’engrais minéraux. La disponibilité en fumier et
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en engrais reste limitée. La jachère est aussi un moyen de lutte contre les adventices et le
parasitisme des cultures. Elle sert de pâturage et joue une rôle de source de bois de feu, de
service et de lieu de collecte de plantes médicinales.
La plupart des travaux de recherche menés portent sur la dynamique de la végétation des
jachères. Par contre ceux traitant d’amélioration et de gestion des milieux dégradés suite à la
mise en culture sont principalement relatives à la mise au point de méthodes d’amélioration
du régime hydrique des terres plus ou moins dégradées, du statut organique et de la
production fourragère.

On constate cependant que jusqu’à présent peu d’acquis techniques sont disponibles en
matière de méthode d’amélioration de la jachère qui combinent ligneux et herbacés. Les
recherches en cours à l’IER s’orientent vers une réduction du temps de la jachère. C’est dans
ce cadre que le projet « la jachère en Afrique de l’Ouest » est exécuté ayant comme objectif
général de mettre en place un système d’amélioration et de gestion de l’espace intégrant la
jachère en milieu paysan.

Les sites de ce projet sont installés principalement dans la zone soudano-sahélienne (200mm à
400mm) et des jachères de moins de 3 ans, 5 ans compris entre 90 et 200 mm. Les thèmes
portent sur la caractéristique de la jachère dans les systèmes agraires et la mise au point de
techniques d’amélioration et de gestion de la jachère.
Le système culture-jachère a bien fonctionné jusqu’à une date récente. Actuellement
l’augmentation de la population et la sécheresse ont endommagé durablement la végétation,
réduit le potentiel productif des sols, et conduit à une forte augmentation des surfaces
cultivées. Les temps de jachère se sont considérablement raccourcis pour tomber le plus
souvent à moins de 5 ans.

L’évolution du cheptel national (Figure V.3) au cours des 25 années allant de 1968 à 1993 est
caractérisée par deux mouvements cycliques d’épuisement et de reconstitution. En raison des
deux graves sécheresses de 1972/74 et 1984/85, l’effectif du cheptel national a fluctué entre
trois niveaux maximum de 5,5 millions de bovins et 11 millions de petits ruminants en 1971,
6,7 millions de bovins et 12,4 millions de petits ruminants en 1982, 5,4 millions de bovins et
12 millions de petits ruminants en 1993, d’une part, et deux niveaux minimum de 3,9 millions
de bovins et 10 millions de petits ruminants en 1975, et 4,3 millions de bovins et 9,8 millions
de petits ruminants en 1985, d’autre part.

En dépit de l’absence d’une explosion des effectifs du bétail, les vastes changements induits
par les cycles répétés de sécheresse sévère, combinés à l’effet de la réglementation publique,
sont à l’origine des problèmes environnementaux posés par l’agriculture. D’abord l’ampleur
croissante de l’aridité a provoqué une migration des troupeaux vers le Sud.
Par ailleurs, une extension considérable des cultures jusqu’aux zones marginales a provoqué
une réduction substantielle des pâturages traditionnels. En outre, les lois et réglementations
« modernes » qui transféraient à l’Etat les droits de propriété et de gestion de l’ensemble des
terres, ont démantelé les organisations et les règles traditionnelles de gestion des activités
pastorales, en particulier la transhumance.
 Il en est résulté une plus grande concentration des cultures et de l’élevage gérés par les
populations sédentaires dans les mêmes zones, menant à des rapports concurrentiels et
souvent conflictuels eu égard à la demande en terre, eau et pâturage  naturels.
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Figure V.1. : Evolution des superficies des principales cultures du Mali
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Figure V.2 : Evolution des productions des principales cultures du Mali

Figure V.3 : Evolution de l’effectif du cheptel au Mali
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- Les variation de stock de carbone dans la biomasse (émission ou absorption) sous forme
de CO2,

- Les émissions de GES lors de la combustion sur site et hors site suite à la conversion des
forêts et prairies,

- Le stockage du carbone lors de l’abondons des terres
- La variation du stock de carbone sous forme de CO2 lors de l’utilisation agricole des sols

minéraliers,
- La synthèse des émissions est présentée dans le tableau II.5.1.
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Tableau II.5.1 : Synthèse des émissions dans le secteur de l'Agriculture et changements
d'affectation des terres et forêts

Module Agriculture et changement
d'affectation des terres et forêts

Dioxyde
de
carbone

Méthane Dioxyd
e
d’azote

Oxyde
d’azote

Monoxyde
de carbone

CO2 CH4 N2O CO NOx
Gg Gg Gg Gg Gg

Agriculture
Riziculture - 48 - - -
Elevage - 277,88 - - -
Sols agricoles et gestion du
fumier(utilisation
D’engrais chimiques et fumier)

- - 1,65 - -

Incinération des résidus agricoles - 1,7484 0,0402 61,1917 1,681
Feux de savane - 6,696 0,09 209,39 3,55
Sous-total agriculture - 334,32 1,780 270,58 5,23
Utilisation des terres et forêts
Variation dans de stock de biomasse
(émission annuelle de CO2)

-24602,89 - - - -

Conversion des forêts et prairies 20819,88 46,744 0,32 409,021 11,62
Abandon des terres -13643,66 - - - -
Sols minéraliers (variation de carbone
lors de l’utilisation agricole des sols
minéraliers)

6597,79 - - - -

Sous-total utilisation des terres et
foresterie

-10828,88 46,744 0,32 409,021 11,62

Bilan par type de gaz -10828,88 381,06 2,1 679,6 16,85

Potentiel de Réchauffement
Global (PRG), Intégration sur 100 ans 1 21 310

TE-CO2 -10828,88 8002,26 651
% en TE-CO2 52,90 43,60 3,50

N.B : Les valeurs négatives du tableau expriment des absorptions de CO2. Les activités
correspondantes sont des puits. Les valeurs positives du tableau  expriment des émissions de
GES. Les activités correspondantes sont des sources de GES

Les résultats du tableau de synthèse sont illustrés par les figures V.4 à V.6.
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Figure V.4 : émission de GES dans le secteur de l’agriculture et du changement
d’exploitation des terres et forêts.
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Figure V.5 : Emissions de GES au Mali en 1995 dans les secteurs de l’agriculture et du
changement d’affectation des terres et forêts.
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Figure V.6 : Pourcentage des émissions et absorption de CO2 ,  CH4  et  N2O
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Conclusion :
Dans le secteur de l’agriculture et du changement d’affectation des terres et forêts les
conclusions suivantes sont pertinentes :

1.  Il existe des puits de CO2 dus à l’abandon des terres ainsi qu’à la variation nette du
stock de carbone suite à l’utilisation agricole des différents types de sols dans le
pays. Les émissions de CO2 dues à la conversions des forêts ainsi qu’à la variation
de stock de carbone sont liées aux différentes exploitation des forêts.

2.  La riziculture de submersion libre et l’élevage domestique sont des sources
relativement importantes d’émission de méthane.

3.  Les feux de brousse et l’incinération des résidus agricoles sont les principaux
secteurs d’émission de CO.

4.  Les émissions oxydes d’azotes sont essentiellement dus à la conversion des forêts.
Les feux de brousse et à l’incinération des résidus agricoles occupent une part
minime.

5.  Les émissions de N2O sont surtout liées à l’utilisation des engrais chimiques et du
fumier.

2.6. Estimation des émissions de G.E.S dans le secteur des déchets :
2.6.1. Déchets solides :
Les émissions de CH4 calculées à partir du stockage de déchets solides dans des conditions
anaérobies sont estimées à 5,5 Gg.

2.6.2. Eaux usées
Au niveau des unités industrielles, il n’y a pas de station de traitement des eaux usées. Toutes
les évacuations d’eau usées se font directement dans le fleuve ce qui n’occasionne pas
d’émission significatives de CH4.

Les eaux vannes sont généralement évacuées dans des fosses septiques, des latrines, des
fosses fixes, les eaux usées domestiques sont évacuées dans des puisards, des puits
d’infiltration, des caniveaux et rarement dans des égouts. En effet à Bamako et dans les autres
parties du Mali, l’assainissement des eaux usées est de type individuel. Par exemple à
Bamako seulement 1,5% de la population est desservie par neuf petits réseaux d’égouts non
fonctionnels pour la plupart [40].
Le reste de la population utilise des fosses septiques, des fosses fixes ou des latrines pour
l’élimination des eaux vannes, tandis que les eaux domestiques sont évacuées dans des
puisards (intérieurs ou extérieurs aux concessions), dans la rue ou dans les caniveaux
d’évacuation des eaux pluviales.
Or, ce dernier mode d’évacuation des eaux usée est le plus fréquent à Bamako et dans les
autres grandes agglomération du pays. Ce mode de gestion ne générant pas d’émissions de
CH4.
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 La synthèse des résultats des inventaires est présentée dans le tableau II.7.1
Tableau II.7.1 : Synthèse des émissions de gaz à effet de serre au Mali 1995

Dioxyde de
carbone
(Gg)

Méthane
(Gg)

Oxyde
Azoteux
(Gg)

Monoxyde
de carbone
(Gg)

Oxydes
d'azote
(Gg)

Composés
organique
(Gg)

Oxyde sulfureux
(Gg)Synthèse des émissions

de gaz CO2 CH4 N2O CO NOx NMVOC SO2
MODULE 1 : ENERGIE

Energies conventionnelles

Transformation 98,21 0,00375 0,00075 0,01875 0,25 0,0063

Consommation finale 846,82 0,98852 0,00748 25,338 5,8325 5,523

Sous-total Module 1 945,0300 0,9923 0,0082 25,3568 6,0825 5,5293 0,0000
MODULE 2 : PROCEDES INDUSTRIELS

CO2 émis lors de la production de ciment 9,1 0 0 0 0 0

Usage du calcaire 0,48 0,0035
Sous-total module 2 9,58 0 0 0 0 0 0,0035

MODULE 3 : DECHETS

Emission nettes de méthane générées

par les déchets solides municipales et indus 0 5,5 0 0 0 0

Emissions nettes de méthane générées

par les eaux usées municipales 0 0,00151 0 0 0 0

Emissions nettes de méthane générées

par les eaux usées industrielles 0 0 0 0 0 0

Sous-total module 3 0 5,5015 0 0 0 0

MODULE 4 : AGRICULTURE

Emissions de méthane des animaux et

du fumier animal 0 277,88 0 0 0 0

Sols agricoles et gestion du fumier
(utilisation
d'engrains chimiques et fumier 0 0 1,65 0 0 0

Emissions de méthane générées par la

riziculture 0 48 0 0 0 0

Incinération de la savane 0 6,696 0,09 209,39 3,55 0

Incinération ouverte des résidus agricoles 0 1,7484 0,0402 61,1917 1,681 0

Sous-total module 4 0 334,3244 1,7802 270,5817 5,2310 0 0
MODULE 5 : CHANGEMENT D'EXPLOI-

TATION DES TERRES ET FORESTERIE

Emissions annuelles  générées

par la conversion des forêts et prairies 20819,88 46,744 0,32 409,021 11,62 0

Forêts exploitées

(variation dans le stock de biomasse) -24602,89 0 0 0 0 0

Abandon des terres -13643,66 0 0 0 0 0

Sols minéraliers (variation de carbone lors de

l'utilisation agricole des sols minéraliers) 6597,79 0 0 0 0 0

Sous-total module 5 -10828,88 46,74 0,32 409,02 11,62 0,00 0,00
TOTAL -9874,27 387,558 2,108 704,96 22,93 5,53 0,0035
Potentiel de Réchauffement Global (PRG)

intégration sur 100 ans 1 21 310

TE-CO2 -9874,27 8138,72 653,60

% en TE-CO2 du total  des émissions de
 CH4 et N2O

92,57 7,43

Source : Inventaire des GES au Mali CNRST/Bamako . NB : le signe – correspond à une absorption
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2.7. Conclusion générale:  synthèse des émissions de gaz à effet de serre au Mali pour
l’année 1995

En considérant isolément les quantités, le principal GES émis au Mali en 1995 a été le CO2
(28 372,28 Gg) émanant principalement de la conversion des forêts et prairies (20 819,88 Gg),
de l’utilisation agricole des sols (6 597,79 Gg), de la transformation et la consommation des
énergies conventionnelles (945,03 Gg). Viennent ensuite les émissions de CO (704,96 Gg)
issues essentiellement de l'incinération de la savane (209,39 Gg ), de la transformation et de la
conversion des forêts et prairies (409,02 Gg) et de celle du résidus agricoles (61,19 Gg).

Les émissions de méthane s'élèvent à 387,56 Gg et proviennent principalement de l'élevage
domestique (277,88 Gg), de la riziculture (48 Gg) de la conversion des forêts et prairies
(46,74 Gg), de l’incinération de la savane (6,70 Gg) et des déchets (5,50 Gg).
Les autres gaz émis sont : les NMVOC (5,53 Gg), les NOx ( 22,93 Gg), le N2O ( 2,11 Gg),
l'oxyde sulfureux (0,0035 Gg).

En faisant le bilan des émissions et séquestrations des différents gaz, la structure des
émissions anthropiques de gaz à effet de serre au Mali, en 1995, était celle de la figure VII.1.
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Figure VII.1 : Structure des émissions et séquestrations de Gaz à Effet de Serre au Mali en
1995

Parallèlement à ces émissions, le Mali constitue un important puits de CO2 lié à l'abandon des
terres (- 13 643,66 Gg ) et aux forêts et plantations ( -24.602, 89 Gg ).
La répartition par type de gaz des émissions au Mali en 1995 en TE-CO2 est celui du tableau
II.7.2

Tableau II.7.2 : Emissions et absorption par type de gaz au Mali en 1995

Types de gaz Emissions et absorptions en TE-CO2

CO2 - 9 874,27
CH4      8 138,72
N2O       653,60
TOTAL -  1 081,95

CO2
52%

CH4
44%

N2O
4%

Figure VII.2 : Répartition de GES par type de gaz  au Mali en 1995 en TE-CO2

Le tableau II.7.2 montre qu’en faisant le bilan des émissions et absorption par type de gaz en
1995, le principal gaz qui a contribué au réchauffement planétaire a été le CH4 (8 138,72 TE-
CO2). Il a été suivi du N2O (653,60 TE-CO2). En revanche pour la même année, le Mali a été
un puits de CO2 (-9 874,27 TE-CO2).

Si l’on tient compte du PRG propre à chacun des trois principaux  GES émis, (CO2, CH4,
N2O) on obtient un bilan de –1 081,95 TE-CO2, ce qui signifie que par rapport aux trois gaz
considérés globalement le Mali a été un puits en 1995 (figure VII.3).
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Figure VII.3 : Structure des émissions et séquestrations de Gaz à effet de serre au Mali en 1995.

La répartition des émissions et des absorptions de GES par secteur figure sur le tableau
suivant:

Tableau II.7.3: Répartition des émissions et des absorptions de GES par secteur au Mali en
1995.

Secteurs Emissions et
absorption
en TE-CO2

En % des émissions

Energie 968,41 11,17 %
Procédés industriels 9,58 1,33 %
Déchets 115,53 0,1 %
Agriculture 7 572,67 87,40 %
Changement d'exploitation des terres et
foresterie

-9 748,14

Total -1 081,95
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Figure VII.4: Emissions et absorptions des GES au Mali par secteur en 1995

Le principal secteur qui a contribué au réchauffement en 1995 est le secteur de l’agriculture
(7572,67 TE-CO2,) soit 87,40 % du total des émissions. Il est suivi du secteur de l’énergie
(968,41 TE-CO2), soit 11,17 % du total. Les déchets et procédés industriels occupent
respectivement 115,53 TE-CO2, (1,33 %) et 9,58 TE-CO2 (0,10 %) des émissions totales en
TE-CO2. Le secteur  des changements d’exploitation des terres et foresterie constitue aussi un
puits de CO2 de (-9 748,14 TE-CO2 . Dans les stratégies d'atténuation des émissions de GES,
une priorité doit être donnée au renforcement de ces puits parallèlement à la mise en œ uvre de
stratégies d'atténuation dans les autres secteurs.



CHAPITRE III : DESCRIPTIONS DES MESURES 
3.1.Atténuation
3.1.1.Energie :
Au Mali, la structure des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur de l’Energie est
caractérisée par la prédominance des émissions de CO2 par rapport aux autres gaz. Cela
s’explique par le fait que pour la majeure partie de la population la seule source d’énergie
disponible pour la cuisson des aliments et les petites industries familiales (poterie, dibitérie,
forge, fumage du poisson etc..) est la biomasse solide composée du bois de feu, du charbon de
bois et des résidus agricoles.

Sur un total de 10 001,65 Gg de CO2 émis par la combustion des énergies conventionnelles et
la biomasse, 9056,62 Gg de CO2 (soit plus de 90 %) sont dus à la combustion de la biomasse
solide et le reste (soit 945,03 Gg) à l’utilisation de l’énergie conventionnelle.

Pour atténuer ces émissions, au regard des perspectives de développement socio-économique
des secteurs concernés, des options ont été développées et traduites sous forme de scénario.
Le modèle « Long-rang Energy Alternatives planning system (LEAP) a été utilisé pour
l’étude de ces options.

a) Promotion des équipements économes d'énergie fossile
Au Mali la part de l'électricité dans la consommation finale globale de 2648,08.103 tep en
1995 est d'environ de 0,8 % soit 23,35.103 tep particulièrement réparties entre les secteurs des
industries et des ménages/administration/commerce avec respectivement 51 % et 49 %. La
concentration de l'électricité dans les grandes villes explique en partie son faible taux de
couverture, environ 8,3 %, si l'on sait que seulement 23 % de la population vivent dans les
centres urbains. Pour ces 8,3 % de la population seuls les besoins énergétiques en éclairage,
audio-visuel et autres sont assurés par l'électricité. Par contre le reste de la population (
92,7 % dont 75 % en milieu rural) doit se contenter d'autres moyens pour les besoins
énergétiques domestiques.

Ces moyens sont le plus souvent des équipements traditionnels utilisant le bois, le charbon de
bois ou le pétrole. La présente option visé à améliorer l’efficacité de ces équipements
domestiques (foyers et fours améliorés en charbon, réchauds à pétroles etc.) pour minimiser
les consommations de bois énergie de pétrole et d’autres combustibles ligneux.

L’adoption à large échelle de ces équipements économes d’énergie nécessité :
- une diminution des prix d’accès aux équipements
- une adaptation aux habitudes de cuisson des ménages
- une simplicité d’utilisation
- une efficacité prouvée par rapport aux moyens traditionnels.
- une disponibilité des équipements pour les populations.
La Communauté internationale par le biais de la Convention devrait soutenir les efforts de
promotion de ces équipements dont certains sont déjà initiés au niveau national.



Photo N° 2 : Fours et fourneaux améliorés, briquettes et charbon à base de résidus agricoles
(des initiatives nationales pour réduire les consommations de bois énergie)

b) Promotion des énergies nouvelles et renouvelables
La consommation de pétrole atteint 2 litres/mois en moyenne pour une lampe. Pour les 75 %
de la population rurale en 1995, la consommation globale de pétrole lampant a atteint
300 40 000 Tep. Il est aisé de comprendre que la substitution des lampes à pétrole par les kits
d’éclairage solaire contribuera à réduire considérablement la part des émissions de GES dues
au pétrole lampant.

A cette application, il faut également ajouter l’utilisation de l’énergie solaire et de l’énergie
éolienne pour l’exhaure de l’eau, la production d’électricité et les applications thermiques
comme le séchage et le chauffage.

L’adoption à large échelle de ces formes d’énergie ne sera possible que par une suppression
des barrières d’accès  à ces technologies notamment le coût d’acquisition.

La communauté internationale par le biais de la convention doit contribuer à la diminution de
ces coûts. En effet, le Mali a un gisement solaire et un potentiel éolien extrêmement faible par
les populations à cause du coût d’accès aux équipements solaires photovoltaïques et éoliens.

c) Promotion de l'hydro-Electricité :



Bien qu'insuffisante, la couverture électrique du Mali est assurée en grande partie par l'hydro-
Electricité ( 80 % entre 1990 et 1994 et 50 % actuellement) pour diminuer le plus possible le
recours aux hydrocarbures dont le pays n'est pas producteur. Cette option sera réalisée avec
l'achèvement à l'an 2000 du volet énergie du barrage de Manatali (projet sous régional
regroupant le Mali, le Sénégal et la Mauritanie) et la mise en valeur progressive de micro-
centrales hydrauliques dont les sites sont déjà identifiés.

d) L'importation d'énergie électrique à partir des pays voisins a déjà commencé avec la
Côté d'Ivoire : le poste frontalier de Zégoua et la ville de Kadiolo alimenté depuis 1996 par
Togo et la réalisation de la ligne Ferkessédougou-Sikasso est prévu pour 1999. La réalisation
des deux options ci-dessus permettra de couvrir au moins 90 % de production annuelle
d'énergie.
Il faut cependant noter que l’importation et la réalisation de centrales hydroélectriques ne
réduirait pas les émissions des centrales thermiques déjà existantes, mais contribueraient à une
relative réduction du déficit global « offre/demande » tout en évitant les émissions qui
seraient produites par l’équilibre de l’offre et de la demande à travers une solution thermique.

e) Valorisation des résidus et sous-produits agricoles pour les production de
combustibles
Il ressort des inventaires de gaz à effet de serre que l'un des secteurs polluants est celui des
ménages par l'utilisation des sources d'énergies traditionnelles notamment le bois et le
charbon de bois. Le bilan énergétique de l'année de référence, 1995, montre que les ménages
ont consommé environ 1 808 376 tep en bois et 61 000 tep en charbon de bois et ont émis
pour ces deux combustibles 8495 Gg de CO2 soit 92 % du total des émissions de CO2.
Des initiatives sont développées au niveau national par des opérateurs privés pour la
production de combustibles de substitutions au bois énergie.

Ces combustibles sont à base de résidus et de déchets  agricoles. Il est souhaitable d’appuyer
ces initiatives dans le cadre de la Convention par le financement d’activités contribuant à une
plus grande utilisation des produits par les populations.

3.1.2. Gestion du transport :
Dans le sous secteur du transport routier, la consommation des hydrocarbures (gasoil, essence
et super) a évolué annuellement de 11,94 % en moyenne de 1995 à 2025. Le taux
d'accroissement élevé revient au gasoil (15,11 %) et au super (15,73 ). Quant à l'essence sa
consommation ne progresse que de 4,97 %. Le taux d'accroissement élevé du gasoil s'explique
par l'augmentation du parc de transport en commun dont la majorité fonctionne au gasoil par
souci d'économie. Quant au super sa forte consommation s'explique par la préférence des
usagers de voitures légères et de certains types de cyclomoteurs à utiliser ce genre de
carburant pour des raisons "supposées" de bonnes tenues des moteurs. Cet engouement se fait
bien sûr au détriment de l'essence ordinaire, ce qui explique son faible taux d'accroissement.

Le contexte socio-économique aidant, on a donc assisté ces dernières années à une
importation massive de véhicules de tout genre. Ainsi le parc automobile du Mali est
caractérisé, dans sa grande majorité, par la vétusté des véhicules et une masse grandissante
d'engins de "seconde main", c'est-à-dire de véhicules d'occasions importés des pays
occidentaux surtout de France et de Belgique, ce qui n'est pas sans conséquence pour
l'environnement.



A ces facteurs il faut également ajouter d'autres contribuant à la pollution environnementale à
travers le transport routier. Il s'agit :

- de la non fluidité de la circulation ;
- du mauvais état des routes ;
- de la multiplicité et de la vétustes des véhicules affectés au transport en commun.

a). Gestion rationnelle des voies de transport
Dans cette mesure rentrent toutes les actions visant à permettre une circulation fluide.

- Contrôle du trafic par la mise en place ou le renforcement de feux de signalisation  bien
coordonnés pour rendre fluide la circulation et diminuer les consommations de carburant
suite aux embouteillages.

- Amélioration des infrastructures routières. Il s'agit là d'une mesure s'étendant dans le
temps. Au Mali sur les 8135 km de routes interurbaines faisant l'objet d'un comptage,
seules 25,1 % (soit 2039 km) sont revêtues. Les 6096 km restants (74,9 %) sont soit des
routes en terre, soit des pistes.

- Développement du transport collectif par la mise en circulation ou le renforcement du
nombre de bus de transport  de grande capacité au détriment des véhicules actuels . A
Bamako, chaque jour ce sont environ 400 000 passagers qui empruntent le transport en
commun. Il faut toutefois noter que cette mesure n'est applicable qu'avec un réseau routier
assez performant .

b). Formation, information et sensibilisation des conducteurs
Au Mali, on estime en 1995 le nombre de conducteurs dans le transport en commun et celui
de marchandises à 13 0001.
Donc une formation en conduite économique peut être offerte à ces conducteurs en vue de les
sensibiliser sur la consommation énergétique des véhicules, l’inspection rapide, la
maintenance préventive.

c). Bonne gestion du parc automobile
Dans cette catégorie de mesures il s'agit de toutes celles qui ont trait à la bonne tenue des
véhicules, du point de vue performances énergétique, mécanique et autres.

La performance d’un véhicule dépend de son état général, du système d’allumage, du
carburateur, ou du système d’injection, etc. Il a été prouvé que la consommation croit de 10%
quand le véhicule est mal réglé et dégage des fumées (produits de la combustion) polluants
l’environnement. Le contrôle technique (entre autres l'analyse des gaz d’échappement) et la
maintenance régulière des véhicules sont importants car ils aiderons dans le choix de la mise
en circulation du véhicule.

d). Mesures à caractère incitatif
Comme il a été déjà évoqué, le parc automobile est constitué en grande partie de véhicules
d'occasions émettant de grandes quantités de polluants. Pour diminuer considérablement
l’importation de tels véhicules, les mesures  suivantes peuvent être envisagées :
- accroissement des taxes sur les véhicules d’occasion,

                                               
1 Il s'agit dans ce cas précis du nombre de véhicules en circulation dans le domaine du transport en

commun (Taxi ville et interurbain, autocar, autobus, minibus, etc.) et du transport de marchandises.



- incitation à l’achat de véhicules neufs (choix des véhicules à l’achat tout en privilégiant le
critère de performances énergétiques)

- promotion du transport public urbain et inter-urbain

e). Mesures à caractère technologique
A l’instar de beaucoup de pays, au Mali le passage aux sources d’énergies de substitution
(biocarburant alcool et pourghère etc.) est une action qui est en expérimentation. De 1987 à
1990 le Programme Spéciale Energie de la Coopération Allemande, en collaboration avec le
Centre National d'Energie Solaire et des Energies Renouvelables (CNESOLER), a procédé à
des expérimentations sur l’utilisation de l’huile de Pourghère2 comme carburant de
substitution. Le succès d'une telle opération permettrait de substituer partiellement au gasoil
l'huile de Pourghère.

3.1.3.Foresterie :
Le domaine forestier national couvre 100 millions d'hectares dont l'essentiel est constitué par
des formations ligneuses occupant 32,3 millions d'hectares. Dans ce vaste domaine, on trouve
une part importante de formation végétales agricoles constituée par 5,7 millions d'hectares de
terres cultivées et 9,1 millions d'hectares de resserve. Les formation forestières et les parcs
boisés proprement dits couvrent 17,4 millions d'hectares dont 12,9 millions d'hectares de
peuplement naturel et 4,5 millions d'hectares de forêts anthropiques et incluent 2,5 millions
d'hectares de parc forestiers. Ce potentiel forestier contribue à la création d'un puits net de
CO2 d'environ 14853,14 Gg.
Les Options d'atténuation envisagées dans la foresterie visent à renforcer ce puits à travers les
mesures suivantes:

a) Eviter la déforestation par une amélioration des techniques culturales (agriculture
intensive) et une meilleure gestion des pâturages (exemple du projet de restauration des
pâturages dégradés qui regroupe le Mali, le Kenya et le Botswana) ; et de l’exploitation
forestière assurer la protection des parcs naturels ; développer les sources d'énergie
alternatives au bois énergie ou des technologie à bon rendement énergétique.

b) Intensifier le reboisement à travers la sensibilisation et des mesures incitatives. Dans
ce sens un programme d'agro-foresterie est en cours au Mali. Il vise à équiper les paysans de
matériel agricole moyennant des superficies reboisées en arbres fruitiers ou en toutes autres
variété.
c) Limiter l’avancée du désert par la fixation des dunes et le reboisement

3.1.4 Agriculture :
a) Amélioration de la gestion de l’eau dans les périmètres irrigués
L'un des secteurs les plus émissif  de GES au Mali est la riziculture irriguée. En effet, ce
secteur contribue pour 48 Gg aux émissions de CH4.

La vision 2025 du secteur au Mali vise une meilleure gestion des eaux d'irrigation pour passer
d'un système d'irrigation à inondation permanente à un système d'irrigation à aération
multiple. Ceci permet de réduire les temps d'immersion des superficies rizicoles. L’un des
avantages est l'atténuation des émissions de méthane et le maintien de la nappe phréatique à

                                               
2 Le Pourghère (Jatropha curcas L.), est une plante de la famille des Euphorbiacee qui donne des graines

oléagineuses. Il est également utilisé comme haies vives pour la protection des jardins et des champs de
culture et contre la divagation des animaux.


